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PREMIERE PARTIE

STRATIGRAPHIE

C II A P I T R E I

La Molasse

Dans la zone comprise entre Fribourg et les Préalpes fribourgeoises,
tous les dépôts molassiques se rangent dans deux unités bien
distinctes : la Molasse du Plateau ou Molasse autochtone, limitée au
Miocène marin, et la Molasse subalpine, stampienne, érigée en un
système d'écaillés entre la Molasse autochtone et les Préalpes externes.

LA MOLASSE DU PLATEAU
Molasse marine supérieure

Miocène

Introduction

Dans la région S de Fribourg, la Molasse du Plateau est comprise
dans les divisions suivantes :

Molasse marine supérieure j Helvétien
(Miocène) Burdigalien

La Molasse d'eau douce inférieure est représentée immédiatement
au N de la limite de ma carte, soit dans la gorge du Gotteron près de

Fribourg, soit plus à l'E, non loin du village de St-Ours (St. Ursen).
Quant à la Molasse d'eau douce supérieure (Tortonien) elle a été

enlevée, probablement aussi avec une partie de l'Helvétien, par l'érosion

pliocène et quaternaire.
Du point de vue structural, la Molasse marine supérieure est

disposée, dans la partie orientale de ma carte, sur le flanc W de l'anticlinal

d'Alterswil. L'axe de cet anticlinal, orienté d'abord NW-SE,
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effleure l'angle NE de la carte pour prendre, de ce point-là, une
direction W-E (voir fig. 2).

Dans la région S et SW de Fribourg, le Miocène marin se répartit
sur les deux flancs de l'anticlinal principal de la Molasse dont l'axe
court plus ou moins parallèlement au bord alpin, et dans le synclinal
de Fribourg.

Il est à prévoir, au vu de cette répartition structurale, que les plus
grandes épaisseurs de Molasse marine se mesureront dans la zone
méridionale de la carte. En effet :

1. Tant sur le flanc SW de l'anticlinal d'Alterswil que sur le flanc S

de l'anticlinal principal, les couches plongent généralement vers
les Alpes. A mesure que le relief s'élève, les couches recoupées
sont de plus en plus jeunes, ce qui explique que l'Helvétien soit
cantonné uniquement dans la région située en bordure des Alpes.

2. Les puissantes assises de poudingues helvétiens ont, dans ces

régions, protégé de l'érosion la molasse sous-jacente alors que, plus
au large du Plateau, une grande partie du Burdigalien a été érodée.

3. Indépendamment de ces questions de tectonique et d'érosion, il
est un fait général constaté pour l'ensemble de la Molasse du
Plateau : l'épaisseur des sédiments va en augmentant de la zone
subjurassienne vers le centre du bassin molassique.

La limite burdigalo-helvétienne

Il en sera encore question plus loin, mais je précise d'emblée que la
méthode de discrimination appliquée dans le présent travail, est basée

sur des critères exclusivement lithologiques. En Suisse occidentale,
les auteurs (J. Tercier, L. Mornod) qui ont travaillé dans la zone
de passage du Burdigalien à l'Helvétien, s'accordent à faire coïncider
la limite helvétienne avec l'apparition subite des premiers bancs de

poudingues qui, de la région de Montévraz jusqu'au Gibloux, occupent
une position analogue dans le Miocène marin. Il est évident qu'une
telle limite de faciès ne revêt pas une valeur chronologique absolue ;

du moins, en l'absence de toute faune macroscopique et microscopique
qui soit spécifique de l'un ou l'autre étage, présente-t-elle l'avantage
d'être aisément cartographiable, et cela sur une grande surface. La
solution la plus logique en pareil cas serait de traiter en une seule
division l'ensemble du Miocène marin. Mais pour la commodité de
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l'exposé, je considérerai successivement la série burdigalienne, à

laquelle seront rapportées toutes les couches sous-jacentes aux
premiers niveaux de poudingues, puis la série helvétienne dont ces mêmes
niveaux constituent la base.

I. Le Rurdîgalien

Sur le Plateau, la Molasse d'eau douce inférieure (Aquitanien)
n'affleure pas, on l'a vu, dans le cadre de mon territoire. Les niveaux
inférieurs de la série burdigalienne ne sont donc observables nulle
part. C'est dans l'angle NE de la carte que nous serions le plus près
de la limite aquitano-burdigalienne. Les premiers affleurements de

Molasse marine (forêt du Stöckholz) se trouvent à 50 m. environ
au-dessus du contact, si l'on en juge par la position des marnes bigarrées

aquitaniennes qui montent jusqu'à l'altitude de 700 m. dans le

cours supérieur du Gotteron, au SE de St. Ursen.
Dans tout le reste du territoire, la série burdigalienne va en s'épais-

sissant, pour des raisons tectoniques autant que stratigraphiques.

Puissance

L. Mornod (1949) donne pour la région de Bulle les subdivisions
suivantes, en allant de bas en haut :

a) niveau de la Molasse conglomératique 50 m.
b) niveau de la Molasse massive + 550 m.
c) niveau des grès plaquetés 50 m.

Dans une étude récente, Ch. Crausaz (1959) évalue à 330 m. au
maximum l'épaisseur de la Molasse burdigalienne près de Fribourg ;

dans ce chiffre, 30 m. sont attribués au niveau inférieur.
Pour en revenir à la région S de Fribourg, il faut donc rapporter

tous les sédiments burdigaliens aux niveaux moyen et supérieur de
la série. Un profil passant immédiatement au S de Fribourg (Pl. II)
indique, pour le Burdigalien, une puissance de 340 m. environ entre
Pierrafortscha et la Sarine et de 430 m. dans l'axe même du
synclinal de Fribourg. Cependant, un autre profil tectonique établi à

partir de l'anticlinal d'Alterswil jusqu'à l'Helvétien, dans la zone
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située à l'E de Montévraz, révèle une puissance totale de plus de

750 m. de Molasse burdigalienne jusqu'aux premiers bancs de
poudingues. A La Combert, la série burdigalienne sous-jacente à
l'Helvétien atteint un même ordre de grandeur.

Méthode d'analyse de la série burdigalienne

La sédimentation molassique est une sédimentation paralique,
synorogénique.

Or, dans un tel milieu se forment des dépôts extrêmement variés,
dans le sens horizontal comme dans le sens vertical. Comment dès

lors entreprendre, ne serait-ce que sur une surface de 50 à 60 km2,
une étude valable d'une série sédimentaire de plus de 750 m. d'épaisseur,

aux multiples variations latérales et verticales de faciès

Je ne m'attarderai pas à donner une série de petites coupes
stratigraphiques n'ayant, somme toute, qu'une valeur très locale ; ce qu'il
faut essayer de dégager, ce sont les types de sédimentation propres
à tel affleurement, puis à tel autre, en s'efforçant de les expliquer,
dans la mesure du possible, par comparaison avec la sédimentation
actuelle ; une deuxième phase de recherches consiste à établir des

aires de sédimentation où prédominent certaines associations de faciès,
ce qui permet d'aboutir à une paléogéographie sommaire du territoire.
Je tenterai simultanément de grouper ces faciès au point de vue de

leur répartition stratigraphique dans la série burdigalienne. Mais avant
d'aborder l'étude de ces caractères de portée générale, je considérerai
brièvement la lithologie burdigalienne et quelques structures
sédimentaires.

A. Lithologie de la série burdigalienne

Tous les dépôts de la série burdigalienne peuvent être ramenés aux
trois groupes suivants : les poudingues, les grès, les marnes et argiles.

a Les poudingues

Ils sont très rares et je ne les ai observés qu'à deux endroits : d'une

part, dans un petit affluent de la Gérine au SE de Graben (alt. 785 m.,
coord. 584,500/177,000) : les poudingues constituent un banc de 60

à 70 cm. reposant par une surface d'érosion sur des grès plaquetés ;

d'autre part, dans le Ruedigraben, où, dans la partie supérieure du
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ruisseau de la Nesslera, ils forment localement des nids de moins
d'un m. de puissance, passant rapidement à un simple niveau de

galets ou à des grès conglomératiques.
Dans les deux cas, il s'agit de poudingues calcaires à extension

horizontale très réduite, où la dimension des galets n'excède pas
5-6 cm.

b Les grès

Dans les niveaux moyens de la série burdigalienne, ils constituent
plus du 90 °0 des sédiments, alors que la proportion des élastiques
argileux peut augmenter sensiblement dans les termes supérieurs.
Les diverses variétés de sédiments gréseux se rangent dans les

principaux types suivants, avec tous les passages de l'un à l'autre l :

1. Les grès fins
2. Les grès moyens
3. Les grès grossiers
4. Les grès conglomératiques

Les grès fins

De teinte grise, gris-bleu ou verdâtre, ils forment la majeure partie
des couches à stratification horizontale. Ils deviennent jaunâtres par
altération. On note une foule de variétés parmi lesquelles je
soulignerai les grès fins bleuâtres, très durs lorsqu'ils passent aux types
fortement calcaires, les grès fins sablo-argileux (silts) et les grès
marneux. Ce dernier type est le plus représenté. Les grès fins renferment
quelques Foraminifères, mais en moins grand nombre que les marnes.

Les grès moyens

Très répandus dans la série, ils sont généralement de teinte gris-
jaunâtre et souvent très friables. On note tous les termes de passage
vers les grès fins et les grès grossiers. Lorsque la roche se charge de

matière argileuse, elle prend une teinte gris-bleu et sa friabilité
augmente encore.

1 L'échelle de limites entre les groupes granulométriques adoptée pour l'ensemble
de ce travail est celle de Wentworth, à savoir, pour les grès très grossiers : 1,0-
2,0 mm., grossiers: 1/2-1,0 mm., moyens: 1/4-1/2 mm., fins: 1/8-1/4 mm., très fins:
1/1 0-1/8 mm., silts : <* 1/1 0 mm., argiles : <* 1/256 mm.



Les grès grossiers

Terme de passage entre les grès moyens et les grès conglomératiques,

ils accompagnent généralement ce dernier type. Microscopi-
quement, on y trouve les mêmes constituants que dans les types
précédents. Seule la taille des éléments a changé.

Les grès conglomératiques

Ce type de grès caractérise essentiellement les dépôts à stratification
oblique. A côté des éléments élastiques habituels, on reconnaît en

coupe mince des fragments de radiolarites, de calcaires siliceux foncés,

de dolomies, de quartzites, de calcaires à Calpionelles, de spon-
golithes, de galets à structure sphérolithique, plus quelques éléments
cristallins. Çà et là apparaissent également des débris de Bryozoaires
et de Coraux.

Toutes les variétés de grès répondent à la définition de la « Molasse »

donnée par L. Cayeux : « c'est un grès très feldspathique, micacé,
chloriteux, glauconieux, à ciment de calcite » (1929, p. 164).

c Les marnes et argiles

Par rapport à l'ensemble des sédiments burdigaliens, elles ne jouent
qu'un rôle négligeable. Généralement sableuses, de teinte grise ou
bleuâtre, plus rarement jaunâtre, elles forment de minces feuillets
où abondent les micas et de menus débris charbonneux. On observe

cependant à l'un ou l'autre endroit un développement de certains
niveaux et les marnes très pures atteignent alors jusqu'à 10 cm. de

puissance : c'est le cas sur la rive droite de la Gérine, en amont de

son embouchure dans la Sarine (alt. 580m., coord. 576,690/180,620),
et aussi dans les premiers affleurements qu'ouvre le R. du Bois du
Roule, au NE de Marly-le-Grand.

En revanche, dans le faciès des Couches de Montécu (Burdigalien
supérieur), les marnes et argiles bleuâtres constituent environ le 50 %
des sédiments et caractérisent le niveau de schistes marno-gréseux
que nous analyserons par la suite.
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B. Quelques structures sédimentaires

L'étude des divers types de stratification et des lithofaciès sera
traitée à part, dans le prochain chapitre. Nous examinerons brièvement

ici les structures suivantes :

1. Les galets exotiques
2. Les galets marneux
3. Les ripple-marks
4. Les figures de fluxion
5. Les load-casts

Les galets exotiques

Ils forment des horizons irréguliers, d'épaisseur extrêmement variable,

disposés généralement en traînées à la base des complexes gréseux
grossiers où abondent souvent les bois flottés. La dimension des galets
varie entre 5 et 10 cm. de diamètre. A un seul endroit, à la grotte
de Neustatt (S de Giffers, rive droite de la Gérine, ait. 770 m.), on
note des galets atteignant jusqu'à 40 cm. de diamètre.

Pétrographiquement, il s'agit de roches d'origine cristalline ou
sédimentaire que nous retrouverons pour la plupart dans l'Helvétien et
dont la nature est identique à celle des galets exotiques décrits dans
la Molasse de Fribourg par M. le Dr Streckeisen (voir Ch. Crausaz,
1959, p. 55).

Quant au transport de ces galets exotiques, il faut l'attribuer à

l'action des courants sous-marins: l'analyse des lithofaciès démontre que
les horizons de galets se trouvent toujours à la base d'un complexe
grossier reposant par une surface d'érosion sur des sédiments fins.
Les dépôts grossiers présentent des caractères marins ou saumâtres
(glauconie, Foraminifères, etc.), mais jamais d'eau douce (absence de
faune d'eau douce).

Les galets marneux

Ils accompagnent souvent les galets exotiques à la base des

complexes grossiers, formant parfois des traînées irrégulières disséminées
dans la masse des grès. Localement, ils atteignent la dimension d'un
poing et leur forme est bien arrondie (rive droite de la Gérine, coord.
576,690/180,620).

Mentionnons spécialement ici le grès à nombreuses enclaves argi-



leuses des Couches de Montécu, en tous points semblable au type
décrit par L. Mornod dans le Burdigalien supérieur du Mausson(1949,

p. 14).

La position actuelle des galets marneux et argileux s'explique par le morcellement

d'un banc de vase consolidée, suivi d'un transport des fragments argileux
et de leur dépôt dans une phase sableuse.

Dans le cadre du territoire étudié, il ne semble pas que les galets marneux
aient subi un long transport : il s'agit de remaniements locaux ; ainsi, dans
l'affleurement précité de la Gérine, ils forment un horizon de quelques centimètres
d'épaisseur dans un grès moyen à grossier surmontant un gros niveau argileux :

dans ce cas, il ne fait pas de doute, vu la parfaite identité des éléments marneux,
que le remaniement s'est opéré sur place. Il en va de même pour les grès à

enclaves argileuses du R. de Montécu où l'érosion s'est attaquée aux nombreuses
couches argileuses interstratifiées dans les grès.

Les ripple-marks

« Ce sont des ondulations de la surface sableuse du fond marin qui
se développent lorsque l'eau qui les recouvre est en mouvement.
Elles s'ordonnent en rangées perpendiculaires à la direction du
courant » (A. Lombard, 1956, p. 108).

Nous verrons, lors de l'analyse des lithofaciès (p. 28), que les ripple-
marks, dans la région qui nous occupe, se sont formés généralement
dans des sédiments fins (grès fin marneux, grès fin sableux).

L'ensemble des ripple-marks observés présente une forme asymétrique,

ce qui témoigne en faveur de leur formation dans des

courants animés d'un mouvement unidirectionnel.
Un bel affleurement situé au SE de Praroman, dans le R. de Montécu,

(ait. 705 m., coord. 581,250/177,440) permet de voir en plan une
grande surface ondulée : il s'agit d'un grès très fin marneux disposé
en plaquettes dont la partie supérieure est parcourue par de fines
rides asymétriques plus ou moins parallèles. A plusieurs reprises, on
note des déformations produites par des traces d'écoulement
perpendiculaires à la direction des ripple-marks, donc parallèles à la direction
du courant.

Dans le bassin molassique, la profondeur de formation des rides
est faible ; en revanche, dans d'autres milieux, certains auteurs en
ont signalé jusqu'à 1500 m. (A. Lombard, 1956, p. 109).



Figures de fluxion

C'est surtout dans le cours supérieur de la Nesslera (ait. 770 m.
environ), au niveau des couches marno-gréseuses bleuâtres, qu'on
observe une série de figures de fluxion. Elles se produisent le plus
souvent au sommet des bancs argileux et correspondent à l'écoulement

d'un sédiment vaseux avant sa compaction.

Figures de charge (load-casts)

Dans ce même ruisseau, ainsi que dans celui de Montécu, la surface
inférieure des bancs de grès est parfois recouverte de protubérances
qui pénètrent dans la couche argileuse sous-jacente. Un examen attentif

démontre que ces protubérances ont la même direction que les

ondulations (ripple-marks) qui affectent les grès. Le recouvrement
d'une masse argileuse par des rides de sable provoque des phénomènes
locaux de surcharge : l'argile gonflée d'eau est ici comprimée et forme
latéralement des renflements et des bombements.

C. Types de stratification et lithofaciès

Dans ce chapitre nous procéderons à une étude des types de
stratification reconnus dans la Molasse burdigalienne, en précisant les

caractères propres aux divers lithofaciès qui se dégagent de cette
analyse.

Tous les types de stratification se rangent dans les deux grandes
divisions suivantes : la stratification horizontale et la stratification
oblique.

La stratification horizontale

Je considérerai ici deux types de stratification : la stratification
plane-parallèle-horizontale et la stratification ondulée. Ce dernier
type est généralement rangé par les auteurs (Lombard, Ruchin) dans
la stratification oblique. Cependant, dans le cadre de mon terrain, cette
stratification ondulée est très peu prononcée et les couches, reposant
suivant un ensemble horizontal, s'opposent nettement aux divers

types de stratification oblique analysés plus loin.
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1. La stratification plane-parallèle-horizontale

Elle résulte de la sédimentation qui se produit sur un fond plan et
stable, en eau calme et alimentation peu abondante. Suivant l'épaisseur
des strates horizontales, nous distinguerons les trois lithofaciès suivants :

le faciès des grès dallés (plus de 15 cm.)
le faciès des grès plaquetés (de 2 à 15 cm.)
le faciès des schistes marno-gréseux (jusqu'à 2 cm.)

Le faciès des grès dallés (fig. 3)

C'est un ensemble de bancs de grès fin calcaire ou de grès fin
marneux, d'épaisseur constante, séparés par de petits délits argileux ou
argilo-gréseux où abondent les micas et les fins débris charbonneux.
La dimension des bancs est comprise généralement entre 15 et 40 cm.,
mais peut atteindre localement 60 cm. et même davantage. L'épaisseur
d'un complexe de grès dallés, mesurée à la verticale, ne dépasse que
rarement 5 ou 6 m. Par contre, son extension horizontale est relativement

grande.

/ i

7

Sentier
i

i ait 750 m

Fig. 3. Faciès des grès dallés. Grotte de Neustatt. S de Giffers
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La fig. 3 illustre ce type de stratification (grotte de Neustatt, S de

Giffers, coord. 582,820/178,200). L'affleurement est fait d'une série
de bancs de grès fin gris-bleu disposés en dalles dont l'épaisseur
diminue progressivement de la base au sommet du complexe (de 43 cm.
à 17 cm.). Au sommet de chaque banc apparaissent des niveaux
marno-gréseux continus, légèrement ondulés, de 3 à 5 mm., alternant
avec des grès fins d'environ 1 cm. L'intérêt de ces petits complexes
limités au sommet des bancs réside dans le fait que leur épaisseur
diminue parallèlement à la réduction de puissance des grès dallés.
De 10 cm. dans la couche basale, ils passent à 5 cm. vers le haut
(terme 1).

Le sommet du complexe des grès dallés est marqué par un niveau
franchement marneux ; une coupure d'érosion très nette met
brusquement les grès fins du niveau dallé en contact avec une phase
sédimentaire beaucoup plus grossière, comprenant des grès grossiers
à galets frappés de stratification entrecroisée (terme 2).

Comme autres affleurements typiques de ce faciès à grès dallés, je
citerai le ruisseau de la Nesslera au SSW de Giffers. (Couches basales
dans les fig. 8 et 9.)

Soulignons encore que, dans ces deux derniers affleurements, les

bancs horizontaux recèlent parfois une microstratification interne
oblique ou entrecroisée que mettent en évidence de fines laminai
alternativement claires et foncées.

Interprétation
11 faut envisager la formation de ces grès dallés en eau calme : l'absence de

tout matériel grossier indique bien qu'il n'y a pas apport renouvelé de détritiques,

mais qu'il doit s'agir d'un remaniement de sables locaux. L'épandage de

sédiments sableux sur un fond plan est à l'origine de ces couches formées le

plus souvent de laminae planes-parallèles-horizontales. La formation des bancs
est due à une alimentation saccadée, chaque ralentissement dans l'apport étant
marqué par les dépôts fins argileux et argilo-gréseux micacés et à débris
charbonneux.

Le faciès des grès plaquetés

Ce faciès présente les mêmes caractéristiques que le précédent, sauf

que les dimensions plus réduites des strates évoquent un empilement
de plaques ou plaquettes séparées ou non par des délits argileux.
L'épaisseur d'un complexe est limitée habituellement à 2 ou 3 m.
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Sur mon terrain ce faciès est très rare (quelques affleurements dans
le cours supérieur de la Nesslera) ; généralement les plaques sont
ondulées et font partie du faciès à ripple-marks analysé plus loin.

Le faciès des schistes marno-gréseux (fig. 16)

Il fera l'objet d'une étude plus détaillée lors de considérations
générales sur la répartition des lithofaciès (p. 52). Je me contente
ici d'en exposer les caractéristiques principales.

Le terme est fait d'une succession de fines strates gréseuses de

0,5 à 1 cm., séparées par des niveaux argileux souvent très purs. Le
grès est extrêmement fin, renfermant parfois des nodules fortement
calcaires. Il peut passer aussi à des grès marneux ou à des marnes
argileuses et l'on note alors des séries de schistes marneux de
plusieurs m. d'épaisseur.

Ces sédiments gris-jaunâtre à l'altération ont une teinte bleuâtre
qui s'accentue au contact de l'eau ; ils caractérisent surtout les

niveaux supérieurs de la série burdigalienne.
Les affleurements qui illustrent le mieux ce lithofaciès se trouvent

dans le R. de Montécu, entre 750 m. et 840 m. (fig. 16).

La sédimentation de ces couches marno-gréseuses s'est opérée dans des eaux
très calmes, sur une aire de décantation, à l'abri des zones de forts apports
détritiques.

2. La stratification ondulée

Le faciès à ripple-marks

Il y a lieu de distinguer :

a) les grès marneux plaquetés ondulés (fig. 13, couches basales)

Pétrographiquement, la roche est celle décrite dans les grès dallés :

grès fin calcaire ou grès fin marneux gris-bleu. Seule la stratification
a changé. L'épaisseur des couches est généralement comprise entre
3 et 6 cm. Les plaquettes, séparées ou non par des délits argileux,
sont individuellement ondulées, mais reposent suivant un ensemble
horizontal. D'un banc à l'autre, la longueur d'onde des ripple-marks
peut varier et donne lieu à des phénomènes d'interférence : cela se

traduit à l'affleurement par une disposition des strates en couches
bosselées, dont l'épaisseur paraît irrégulière.
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Dans la fig. 13 le complexe des grès marneux ondulés atteint 2,50 m.
environ. Soulignons une fois de plus l'abondance des niveaux argileux
au sommet du complexe, immédiatement avant la coupure d'érosion.
Cette constatation qu'on peut faire à chaque affleurement signifie
que, originellement, les grès plaquetés ondulés passaient à des couches

franchement marneuses qui furent par la suite érodées : la phase
sédimentaire superposée est, en effet, toujours grossière, renfermant, à

côté de galets exotiques et de bois flottés, des galets marneux provenant

de remaniements locaux.

b) les grès fins sableux ondulés

Les ondulations affectent ici un grès sableux très friable, disposé
en strates de 2,5 à 3,5 cm., souvent plus réduites encore, séparées

par de menus délits argilo-sableux (silts). Les ripple-marks sont très
faibles et rapprochés (longueur d'onde voisine de 1 cm.) et les couches,

vues à distance, paraissent presque planes (fig. 15, terme 3).
Citons deux affleurements caractéristiques : le premier sur la rive

droite de la Gérine au SE de Marly-le-Grand (fig. 15, termes 1 et 3) ;

le second, également sur la rive droite de la Gérine, en amont du
Pont de Giffers (W du Pt 714).

Interprétation :

Dans le faciès à ripple-marks. la granulometrie des sédiments est fine, ce qui
témoigne en faveur d'un dépôt en milieu calme. Cependant, la forme ondulée
des couches et le profil asymétrique de ces ondulations indiquent que le transport

était assuré par de l'eau en mouvement ; la stratification de rides s'est
formée suivant le processus décrit par A. Lombard pour les vases et sables littoraux

ou fluviatiles : " Du sable s'accumule sous le courant, à l'abri de la ride.
Dans le courant même, le versant amont de la ride est érodé et les rides migrent
dans le sens de l'écoulement » (1956, p. 114).

La stratification oblique

Dans le territoire étudié, la stratification oblique joue un rôle
primordial, ce qui permet de tirer des conclusions importantes sur la

genèse des dépôts et la répartition des aires d'alimentation.
Voici les principaux types de stratification oblique relevés dans la

région S de Fribourg :
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1. Stratification oblique diagonale
2. Stratification oblique arquée
3. Stratification oblique entrecroisée
4. Stratification oblique accidentelle: remplissage de chenaux d'érosion
5. Stratification en « lentilles »

1. La stratification oblique diagonale (fig. 4)

L'affleurement type est situé sur la rive gauche du R. de Montécu
(ait. 720 m., coord. 581,280/177,230).

Il s'agit d'un ensemble de couches plus ou moins planes et recti-
lignes, parallèles les unes aux autres, dont l'angle de plongement est
de 10° à 20° vers le NNE, compris entre deux surfaces d'érosion planes
horizontales. Latéralement, vers la gauche, la surface d'érosion
inférieure devient oblique.

Les couches basales (60 cm.) sont constituées par du grès fin en

plaquettes horizontales de 1 à 2 cm., séparées par des niveaux gréso-
marneux ondulés, micacés et à débris charbonneux.

Le complexe oblique, mesuré selon la verticale, atteint 2,50 m. environ.

Il est fait d'une superposition de bancs de grès grossier à galets
(foreset beds). L'épaisseur des bancs va de 13 à 35 cm.

Entre les bancs de grès s'intercalent de minces niveaux gréso-
marneux de 1 à 2 cm., qui peuvent s'onduler en ripple-marks.
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Fig. 4. Stratification oblique diagonale. R. de Montécu,
rive gauche, ait. 720 m.
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Il faut remarquer que dans la partie centrale de la photo, les bot-
tomset beds sont en partie conservés : leur angle de plongement tend
à rejoindre l'horizontale ; les délits argileux et argilo-gréseux séparant

les bancs atteignent ici 2-3 cm. Les topset beds, en revanche,
sont érodés.

Au-dessus du complexe oblique s'installe de nouveau un régime à

stratification plane-parallèle-horizontale.

La stratification oblique diagonale doit être attribuée à la progression d'une
barre de sable sur un fond plan. « Cette disposition diagonale résulte de la
progression vers l'aval de grosses rides à surface plane dont le talus aval est plan
et rectiligne » (A. Lombard, 1956, p. 114).

2. La stratification oblique arquée

(fig. 5 et couches sommitales de la fig. 14)

Elle est très proche du type précédent, mais les couches au lieu
d'être planes, sont bombées ou creusées.
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i;ig. Ci. Stratification oblique arquée. R. de Montécu,
rive gauche, ait. 720 m.
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L'affleurement représenté par la fig. 5 se trouve dans le R. de

Montécu, rive gauche, à l'altitude de 720 m. (coord. 581,350/177,180).
On y observe à la base une série horizontale faite de petits bancs

plans ou légèrement ondulés de 2-2,5 cm., plus rarement de 7 cm.
La granulometrie varie du grès fin marneux à micas et débris
charbonneux au grès moyen ou même grossier ; quelques niveaux très

argileux s'intercalent entre les bancs gréseux.
Une coupure d'érosion plane oblique décape le sommet des couches

horizontales. Celles-ci sont surmontées d'un premier complexe de grès
très grossier à galets, à débris ligniteux, souligné par un horizon
conglomératique. Les laminae sont planes-parallèles-subhorizontales.
LTne deuxième série, dans la partie supérieure de l'affleurement,
consiste en laminae planes-parallèles légèrement arquées. A la base

du complexe supérieur les galets abondent aussi.

Ce type de stratification est propre aux deltas et représente la progression
d'un talus d'accumulation. Dans le cas particulier, le matériel grossier atteste que
ce front d'avant-plage se trouve au large d'un delta très actif.

Dans la partie inférieure des grès grossiers, le matériel se répand en lames très
étalées, alors que, plus haut, l'excès d'alimentation se traduit par une disposition
oblique des couches, avec cependant un angle de plongement très faible. L'arrivée
de matériel renouvelé est dénotée par la présence de niveaux de galets à la base
des complexes obliques.

On peut grouper les deux types de stratification oblique analysés
ci-dessus (diagonale et arquée) en un seul faciès des grès à stratification
oblique.

3. La stratification oblique entrecroisée

(faciès des grès à stratification entrecroisée)

Elle est constituée par des groupes de couches obliques se rattachant

aux types analysés plus haut, plongeant dans des directions
différentes.

Dans le cadre de mon terrain, il faut distinguer deux cas :

a) la stratification entrecroisée à grande échelle (fig. 6)

Elle caractérise les zones de forte alimentation. Le type est réalisé
dans le cours supérieur de la Nesslera, appelé Ruedigraben (SSW
de Giffers).

En effet, la paroi de rochers, rive gauche du ruisseau, fait ressortir
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de gigantesques paquets de couches atteignant parfois plusieurs
dizaines de mètres, plongeant dans des directions différentes. A
l'intérieur de chaque paquet de couches, les strates de matériel moyen
à grossier sont parallèles et bien litées. Les groupes de couches obliques
sont délimités par des surfaces d'érosion planes-obliques ou, plus
généralement, concaves vers le haut. La fig. 6 (Ruedigraben, rive
gauche, ait. 740 m.) montre deux groupes de couches obliques séparés

par une surface d'érosion plane-oblique.
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Fig. 6. Stratification entrecroisée à grande échelle, Ruedigraben,
rive gauche, ait. 740 m.

Généralement, comme dans le cours inférieur de la Nesslera, les

paquets de couches obliques sont moins importants : ils ont les dimensions

des complexes plaquetés ou dallés analysés dans la stratification
horizontale. Un caractère les différencie cependant de la stratification
entrecroisée à échelle réduite : à l'intérieur de chaque groupe, les
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laminae forment une série de bancs bien individualisés de 3-6 cm.,
séparés ou non par des délits argileux, comme dans la stratification
horizontale.

b) la stratification entrecroisée à échelle réduite (fig. 7 et 12)

Il ne s'agit plus de groupes de couches obliques, comme dans le

type précédent, mais de petits groupes de laminae plongeant dans
des directions différentes.

Le type en est illustré par la fig. 7 (rive gauche de la Gérine, SE de

Marly-le-Grand, coord. 580,015/179,180, orientation de la paroi : N à

droite, S à gauche).
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Fig. 7. Stratification entrecroisée ä échelle réduite. Gérine,
rive gauche, SSW du Pt 641.

La partie inférieure de la photo montre des groupes de laminae
plats et serrés, à la base desquels les eaux d'infiltration ont déposé
un enduit calcitique blanchâtre.
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La partie supérieure consiste en une série de petits complexes
sableux dont l'angle et la direction d'inclinaison varient de l'un à

l'autre. Le sédiment est fait de grès fin ou moyen, sableux, jaunâtre,
où l'on note quelques galets de quartzites, de granites ou de roches

calcaires, ne dépassant pas 2,5 cm. de diamètre, des traînées de petits
galets marneux ainsi que des restes de bois flottés. Chaque groupe
est fait d'un ensemble de laminae fines, arquées et asymétriques,
s'appointissant en général de la gauche vers la droite. L'angle de

plongement des laminae augmente généralement de la base vers le

sommet des groupes : de 10 ou 15°, il passe à 25 ou 30°. L'extension
horizontale des groupes de laminae va jusqu'à 2 m. environ, alors

que, verticalement, elle varie entre 10 et 50 cm. (Dans la partie
inférieure de la photo, en revanche, l'extension horizontale peut dépasser
5 m.)

Les petits complexes entrecroisés sont séparés les uns des autres

par une surface d'érosion généralement concave vers le haut. Les
niveaux ondulés en forme de guirlandes sont constitués par des

marnes, des marnes gréseuses ou des grès fins. Leur épaisseur est
de 0,5 cm. à 1,5 cm. On ne les trouve généralement pas à la base

d'un groupe de laminae obliques, mais à l'intérieur : sur la surface
d'érosion, et parallèlement à elle, on observe quelques laminae de

grès fin ou moyen qui passent aux dépôts marneux ou marno-gréseux
du niveau ondulé. Cela signifie que l'alimentation diminue à un
moment donné, la surface des laminae s'ondule en rides perpendiculaires

à l'écoulement de l'eau, mais parallèles à l'écoulement du
sable. Puis, l'apport augmentant de nouveau, les laminae arquées recouvrent

ce niveau ondulé jusqu'à ce qu'elles soient à leur tour érodées

par un autre petit chenal.

Ces petits paquets de laminae obliques, disposés en chenaux désordonnés,
évoquent, surtout dans la partie supérieure de l'affleurement, une sédimentation

de « courants divagants ». L'absence de matériel grossier (hormis les

quelques galets signalés plus haut) et de toute forme de grano-classement
(gradded-bedding) indique que nous sommes très au large des zones de forts
apports détritiques. Il s'agit de sables remaniés par des courants très atténués,
divagants, sous une faible tranche d'eau et sur un fond peu incliné.
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4. La stratification oblique accidentelle

(remplissage de chenaux d'érosion)

Pour s'en faire une image, il faut avoir vu le cours supérieur du
ruisseau de la Nesslera, appelé Ruedigraben (deuxième ruisseau après
la Gérine, sur la route Giffers-Le Mouret, tronçon du ruisseau en
amont de la route). Ce torrent très encaissé, d'accès facile, offre ce

qu'il y a de plus beau et de plus varié en fait de stratification dans
la molasse. L'explication de tous les phénomènes observés serait chose

quasi impossible. Je me contente de donner ici une description de

quelques affleurements typiques. Il suffit, pour les voir, d'empruntée
un sentier forestier quittant la route sur la rive droite de la Nesslera
et qui aboutit à une petite clairière. De ce point, on rejoint le lit du
ruisseau et l'on se trouve bientôt en face de l'affleurement représenté

par la fig. 8.

a) Figtire 8

Description de l'affleurement

On y distingue trois phases de sédiments : l'inférieure et la
supérieure sont constituées de grès fin légèrement marneux, disposé en
dalles dont l'épaisseur varie de 20 à 50 cm., la plus grande atteignant
70 cm. Les dalles, à l'intérieur desquelles de fines laminae claires et
foncées (débris charbonneux) indiquent une microstratification
entrecroisée, sont séparées par de fins délits marneux ou gréso-marneux
de 0,5 à 3 ou 4 cm.

La phase moyenne montre une stratification oblique nette. Le terme
est fait d'un grès moyen à grossier, avec quelques galets et de rares
débris de coquilles. Les premiers niveaux surmontant la coupure d'érosion

sont formés de petits bancs gréseux, séparés par des délits très
argileux, alors que, dans la partie supérieure, ces délits s'espacent
toujours davantage et les bancs deviennent plus massifs. Ces derniers
montrent une stratification très régulière, faite de laminae parallèles
alternativement claires (grès grossier) et foncées (grès moyen à débris
marneux). Notons encore que les couches obliques s'amincissent de

la droite vers la gauche.
L'inclinaison du complexe oblique est de 10° à la base, de 18 à 20°

au sommet.
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Fig. S. Stratification oblique accidentelle (chenal d'érosion). Ruedigraben,
rive gauche, ait. 725 m.

Interprétation
Les phases horizontales inférieure et supérieure correspondent, on l'a vu, à

l'épandage de sédiments sableux fins sur un fond plan, en eau calme.
La phase moyenne, qui repose par une surface d'érosion sur les couches

horizontales, doit être considérée comme le remplissage d'un chenal. En effet, si

l'on examine la paroi rocheuse en amont de l'affleurement décrit, on voit les

couches obliques passer peu à peu à l'horizontale, puis se redresser avec cette
fois-ci un pendage de 20-25° dans des directions comprises entre le N et l'azimut
N10W, alors que le flanc du chenal représenté par la fig. 8 accuse le pendage
suivant : 10-20°/E 10 S.

En conséquence, les directions de plongement des couches de remplissage de

ce chenal peuvent varier sur 110°, mais la direction générale résultante est le
NE. Par ailleurs, l'amincissement des foreset beds vers le bas (donc vers l'axe du
chenal) témoignerait en faveur d'un comblement par sédimentation latérale.

Signalons que cet affleurement rappelle étrangement les figurations
que donne Häntzschel pour les discordances dues à des chenaux de

marée dans la mer des Wadden (1936, fig. 14 et 15).
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b) Figure 9 (Ruedigraben, rive gauche, ait. 750 m.)

Description

Les couches basales sont constituées par un grès très fin ou fin,
stratifié en dalles planes-parallèles horizontales séparées les unes des

autres par un niveau marneux ou marno-gréseux à micas et débris
charbonneux de 1 à 2 cm. La stratification interne de ces dalles est
souvent finement entrecroisée et s'observe facilement à la cassure
fraîche. La dimension des dalles varie généralement entre 15 et 45 cm.,
la plus grande atteint 90 cm., alors que le complexe lui-même n'excède

pas 3 à 5 m. de puissance.
La surface supérieure du complexe est érodée obliquement (1).

Là-dessus reposent des grès grossiers à stratification oblique arquée.
Les premiers 15 cm. sont faits de petits bancs de grès grossiers avec
intercalations de niveaux marneux et argileux, alors que plus haut
les niveaux marneux se raréfient, et l'on n'a plus que des laminae
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Fig. 9. Stratification oblique accidentelle (chenaux d'érosion). Ruedigraben,
rive gauche, ait. 750 m.
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de grès grossiers à galets, très régulièrement stratifiées. On note
localement, à la surface inférieure des couches, des calques de ripple-
marks.

Une nouvelle coupure d'érosion (2) forme la base d'un autre petit
complexe de grès grossier dont le sommet est à son tour érodé (3).

Interprétation
11 s'agit ici d'un système de trois chenaux superposés, dont l'axe s'est chaque

fois déplacé. Les chenaux (1) et (2) sont larges, l'érosion de base est faible, ce

qui permet au matériel de se déposer en couches parallèles et relativement peu
inclinées. L'érosion est en revanche plus intense à la base du che aal (3) qui
recoupe le chenal (2) et une grande partie du chenal (1).

Considérons encore avec plus d'attention le chenal (1). Sur le terrain, sa base
est facilement repérable au contact des grès grossiers reposant en limite franche
sur les grès fins de la série basale. Or, si l'on suit ce contact, en amont de la
partie gauche de l'affleurement, on constate les faits suivants : les couches
commencent peu à peu à se redresser, et vers le milieu de la chute (fig. 10), on
retrouve le contact grès fins - grès grossiers qui correspond à la base du chenal(l).
Mais l'inclinaison des foreset beds a changé : les mesures effectuées au sommet

Se
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Fig. 10. Stratification oblique accidentelle (chenal d'érosion). Ruedigraben,
rive droite, ait. 750 m.
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de la chute sur les deux rives du ruisseau et dans le ruisseau lui-même indiquent
en moyenne des pendages de 15 à 28° avec des directions comprises entre le N
et l'azimut N 20 E. Les mesures faites sur l'autre flanc du chenal (fig. 9, partie
droite) révèlent des inclinaisons de 15° vers les azimuts E 15 S et E 30 S. Un
autre petit affleurement sur la rive droite du ruisseau (en face de la partie droite
de l'affleurement représenté par la fig. 9) est rattachable à ce même flanc N du
chenal""¦ : les couches plongent de 15° environ vers les azimuts E 10 S à E 50 S.

En conclusion, en ce qui concerne le chenal (1), son flanc N est représenté
par la fig. 9, son flanc S par la fig. 10. Les couches de remplissage de ce chenal
plongent dans des directions variables, mais qui ne sortent pas d'un angle
de 140°, avec de nouveau une résultante vers le NE.

c) Autres exemples de chenaux

Environ 50 m. en amont de la chute (fig. 10), dans la paroi abrupte
qui forme la rive gauche du même ruisseau, un grand chenal illustre

NNW

¦.¦Ar i r-, **;

'$Êm-&Jk '*¦>•»

Fig. 11. Sédimentation latérale dans un chenal d'érosion. Ruedigraben,
rive gauche, ait. 770 m.

1 II ne faut pas omettre de tenir compte, lorsqu'on tente d'établir des corrélations
d'une rive à l'autre, d'un pendage tectonique général de 6°-7° vers l'W.
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magnifiquement un type de remplissage que nous avons déjà évoqué :

le remplissage par sédimentation latérale (fig. 11). En effet, les deux
flancs de ce chenal sont dissymétriques, le flanc S étant beaucoup
plus développé que l'autre. Un gros niveau de galets, à la base du
chenal, se trouve peu à peu recouvert par les foreset beds du flanc S

et le chenal migre vers le NNW, comme l'atteste l'horizon de galets
qu'on voit se déplacer parallèlement à la progression latérale des

foreset beds. L'axe du chenal lui-même conserve une direction générale
vers le NE.

Dans le lit du ruisseau et sur sa rive droite, en amont de cet
affleurement, on rencontre encore une série de chenaux se recoupant
les uns les autres et dont il est difficile de reconstituer les tracés
individuels ; ils sont surmontés de tout une gamme de sédiments très
variés allant des grès à ripple-marks, entrecoupés soudain d'un gros
niveau de galets, à des couches argileuses, schisteuses, groupées dans
des complexes à stratification oblique ou entrecroisée.

d) Remarques sur les foreset beds

Dans une paroi rocheuse, on n'observe généralement les foreset beds

que dans une seule dimension, et il est difficile de reconstituer leur
forme dans l'espace. Cependant, dans le Ruedigraben, on peut voir
à plusieurs reprises ces foreset beds en plan, dans le ruisseau.

Les couches présentent une forme arquée, à grand rayon de courbure,

dessinant une sorte de demi-lune dont la convexité est tournée
vers l'amont. Cette disposition indique que les foreset beds
progressent sur les bords, alors que le centre reste en retrait. C'est un
type de progression analogue à celui des dunes paraboliques.

e) Conclusion

A quelles causes faut-il attribuer l'origine de ces chenaux Sans
exclure l'action des marées, je suis d'avis que la majeure partie
d'entre eux sont des chenaux deltaïques, prolongeant dans la mer
des courants fluviatiles plus ou moins violents. Dans la région du
Ruedigraben, très proche, ne l'oublions pas, de la zone émettrice de

détritiques, une telle interprétation se justifie si l'on considère
l'ensemble des conditions sédimentaires : le matériel grossier y joue un
rôle primordial, de gigantesques paquets de sédiments à stratification
oblique ou entrecroisée voisinent avec de plus petits complexes pion-
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géant dans des directions différentes. Entre les paquets de sédiments
obliques s'établissent de rares épisodes de dépôts fins horizontaux :

tous ces caractères évoquent une aire deltaïque fortement alimentée,
aux apports brusques et répétés, parcourue par un réseau de chenaux
aux tracés sans cesse modifiés.

5. Stratification en « lentilles »

Le « faciès à lentilles » ou « croissants » est connu depuis fort
longtemps dans la molasse. Au contraire des autres types de stratification,

il ne représente pas à proprement parler une phase active de

sédimentation. C'est bien plutôt une phase passive, et cela dans tous
les sens : la composition pétrographique des lentilles traduit toujours
un dépôt de décantation beaucoup plus fin que les sédiments encaissants

; d'autre part, la forme de ces lentilles elle-même ne fait qu'épouser

les contours d'une topographie préexistante. C'est pourquoi, on
les trouve toujours associées à l'un des types de stratification analysés
plus haut. J'en donne ici deux exemples.

a) Fines lentilles dans la stratification entrecroisée (fig. 12)

La fig. 12 est un détail de l'affleurement représenté par la fig. 7.

A l'intérieur - et non à la base - d'un groupe de laminae à stratification

oblique, un ralentissement du courant et de l'apport détritique
détermine un dépôt marneux ou marno-gréseux, où abondent les micas
et les débris charbonneux. Ce niveau fin, de 0,5 à 1,5 cm. d'épaisseur,
peut s'onduler et former de petites rides perpendiculaires à la direction

du courant. L'aspect de ces «lentilles» tient uniquement à la forme
arquée et concave vers le haut du groupe de laminae dont elles font
partie.

Dans un affleurement où la roche est altérée, la stratification
entrecroisée des groupes de laminae échappe à l'observation ; les «

lentilles » par contre font généralement saillie et la paroi prend l'aspect
de « lentilles » se recoupant les unes les autres.

Remarquons que dans la stratification oblique diagonale ou arquée,
on retrouve ces niveaux fins correspondant à un ralentissement de

l'apport détritique. Mais l'appellation de « lentilles » a été réservée

généralement aux niveaux de grès fins, de marnes gréseuses ou de

marnes intercalés dans une roche encaissante à granulometrie plus
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Fig. 12. i Lentilles » dans la sédimentation entrecroisée. Cerine,
rive gauche, SSW du Pt 641.

grossière et dont la forme est celle de croissants plus ou moins
symétriques, à concavité tournée vers le haut.

b) Autre exemple de « lentilles »

Dans le Bois du Roule, au NE de Marly-le-Grand, sur le versant
droit du ruisseau, dans la roche altérée, apparaissent de grosses
lentilles marneuses de 50 cm. à plus de 2 m. de longueur, et mesurant

en leur centre jusqu'à 20 cm. d'épaisseur. Le sédiment fin contient

par endroit de grosses taches ocreuses correspondant à des troncs
d'arbres flottés. Les « lentilles » dont la surface est parfois affectée de

ripple-marks semblent également se recouper les unes les autres, mais
le degré d'altération de la roche ne permet pas de voir si elles font
partie de la stratification entrecroisée.

Il est possible dans ce cas, vu l'épaisseur des dépôts marneux, que
la sédimentation se soit opérée dans le creux de grandes dunes sous-

marines, des sortes de mégaripples. Dans de telles dépressions, l'eau
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qui stationne lors d'une diminution d'intensité du courant, se décante
et tapisse le fond d'un enduit marneux ou marno-gréseux.

c) Conclusion

Dans le cadre du terrain prospecté, la presque totalité des « lentilles »

est associée aux divers types de stratification oblique (diagonale,
arquée, entrecroisée) dont les caractères ont été précisés plus haut.
C'est pourquoi je ne considère pas les grès à stratification en « lentilles »

comme un véritable lithofaciès, exception faite peut-être pour le type
signalé dans le Bois du Roule, où le processus de formation semble
différent.

D. Répartition horizontale et verticale des lithofaciès

(Voir fig. 17 p. 81)

Nous avons vu que le Burdigalien inférieur n'affleure pas sur le

terrain étudié. L'analyse de la répartition des faciès ne portera donc

que sur les niveaux moyen et supérieur de la série. Il va de soi que
les termes « moyen » et « supérieur » ne qualifient qu'une superposition

de sédiments ; c'est en quelque sorte une échelle métrique, qui
ne correspond pas nécessairement dans le temps à la partie moyenne
et supérieure de l'étage burdigalien.

Ceci dit, on est amené pour la région S de Fribourg, à considérer
successivement, au point de vue de la répartition des lithofaciès, les

niveaux moyens de la série burdigalienne (+ 400 m.), puis les niveaux
supérieurs (+ 300 m.).

1. Les niveaux moyens de la série burdigalienne (+ 400 m.)

Deux aires de sédimentation, avec des caractères propres, se dégagent

de l'analyse détaillée des lithofaciès. Elles sont d'ailleurs fonction

de leur degré d'éloignement des Alpes, source émettrice de

détritiques.

a) Zone la plus éloignée des Alpes

Sur la carte, elle comprend la région qui touche à la ville de

Fribourg, le bassin de Marly et le cours de la Gérine jusqu'à la hauteur
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de Giffers. Ceci représente, dans l'ensemble, toute la zone située au N
d'une ligne passant par Ependes, Praroman, Giffers et Rechthalten.

Dans cette aire de sédimentation prédominent :

la stratification horizontale (plane-parallèle et ondulée)
la stratification entrecroisée à échelle réduite
la stratification « en lentilles » (type Bois du Roule)

Intervient accessoirement :

la stratification oblique (diagonale ou arquée)

Sont absentes :

la stratification entrecroisée à grande échelle
la stratification oblique accidentelle (chenaux) 1

Certaines associations caractéristiques de lithofaciès se répètent à

toute hauteur dans la série et permettront de tirer des conclusions
intéressantes quant au mode sédimentaire de la molasse. J'en donne
ici trois exemples :

JÊtiS-nr*

kiâfck .»**"

« HS%

' ¦ •""*"?* »"¦ ¦. '.»*4**'V">i(

F ig. 13. Rythmes sédimentaires. Burdigalien moyen. Gérine,
rive gauche, SW du Pt 631.

1 Le terme est réservé ici aux chenaux d'érosion bien marqués, tels ceux du
Ruedigraben.
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Figure 13

Elle représente l'association de faciès rencontrée le plus souvent.
L'affleurement type est situé sur la rive gauche de la Gérine, au
SE de Marly-le-Grand (ait. 640 m., coord. 579,760/179,500).

Après une phase de sédimentation calme, traduite ici par un grès
fin marneux disposé en plaquettes ondulées, intervient une phase
beaucoup plus active : le courant augmente de force, erode la partie
supérieure des sédiments fins et la recouvre d'un complexe grossier
dont la succession est généralement la suivante : galets exotiques et
galets marneux à la base, puis grès grossier à stratification
entrecroisée et bois flottés. La surface d'érosion entre les deux phases
sédimentaires peut être plane-horizontale, comme dans la fig. 13, ou très
souvent aussi ondulée.

Figure 14 (rive droite de la Gérine, ait 580 m., coord. 576,550/180,860)

Dans cet affleurement, on observe, à la base, un complexe de grès
très fin à stratification entrecroisée (échelle réduite), puis à stratification

plane-parallèle-horizontale. Le niveau supérieur, souligné par
une surface d'érosion ondulée, est fait de grès plus grossier, stratifié
en couches obliques-arquées, dont l'angle de plongement est faible à

la base, plus fort au sommet. A la base du complexe oblique les galets
marneux de remaniement abondent, ainsi que les restes de bois flottés.

Vers le haut, le complexe à stratification oblique passe peu à peu
à un niveau à stratification identique aux couches basales.

Cette association de lithofaciès est rare et je ne l'ai observée qu'à
cet endroit. Il faut admettre que la phase sédimentaire plus grossière
résulte ici d'un apport très alimenté, même excessif : le matériel n'a

pas le temps de s'étaler et s'accumule obliquement sur place. Cet

exemple illustre une fois de plus le rôle primordial joué par les facteurs
pente et alimentation dans la disposition des couches.

Figure 15 (rive droite de la Gérine, ait. 660 m., coord. 580,150/179,290)

Les deux exemples précédents montraient le recouvrement d'une
phase sédimentaire fine par un complexe grossier.

La fig. 15 représente le même processus sédimentaire, mais dans

un ensemble où la granulometrie demeure fine à moyenne.
En effet, sur un premier niveau horizontal de grès sableux très
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Fig. 74. Rvthmes sédimentaires. Burdigalien moyen. Gérine,
rive droite, alt. 580 m., coord. 570,550/180,800.

fins à petits ripple-marks, reposent des grès fins à moyens à stratification

entrecroisée (à échelle réduite, du type illustré par la fig. 7).

Une surface d'érosion ondulée sépare ces deux complexes. Le terme 2

passe insensiblement à des grès sableux très fins, horizontaux (terme 3,

idem au terme 1), dont le sommet est à nouveau décapé par une
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surface d'érosion. Le terme 4 présente la même composition que le
niveau 2.
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Fig. IS. Rythmes sédimentaires. Burdigalien moyen. G.érine,
rive droite, 100 m. à l'WSW du Pt 646.

2. Grès fin à moyen à stratification entrecroisée. 4. id. 2.
1. Grès fin sableux à ripple-marks. 3. j<j \

L'absence de tout matériel grossier témoigne en faveur d'un courant
transporteur moins fort que dans les cas précédents ; il faut remarquer
que les coupures d'érosion sont très peu accentuées ; d'autre part onvoit bien ici l'allure lenticulaire du terme 2 : son amincissement versla droite ne provient pas d'une illusion de perspective ; il se termine
effectivement en pointe et prend ainsi la forme d'une vaste lentille.

Conclusion

L'absence presque totale de certains types de stratification
(entrecroisée à grande échelle, chenal, oblique) nous situe dans une aire
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de sédimentation assez éloignée des grands apports détritiques.
D'autre part, l'absence de tout granoclassement indique bien qu'il
s'agit de sédiments remaniés.

Deux caractères essentiels se dégagent de l'analyse des associations
de lithofaciès ; d'une part, le caractère rythmique de la sédimentation

: à une phase calme se superpose une phase plus active de
sédiments plus grossiers ; d'autre part, l'allure toujours lenticulaire, soit
des sédiments fins, soit des sédiments grossiers : de là résulte l'image
actuelle d'un dépôt aux multiples variations latérales et verticales.

Mais à quelles causes doit-on attribuer cette périodicité dans l'apport
détritique, responsable elle-même des variations de faciès Je suis

d'avis que le rôle essentiel est joué par les courants marins. L'image
des « courants divagants » auxquels nous avons attribué la formation
de la stratification entrecroisée à échelle réduite (fig. 7) prend ici
toute sa signification.

En effet, si l'on considère le phénomène non plus à l'échelle d'un
petit affleurement local, mais à celle d'une vaste aire de sédimentation,

ce mécanisme des courants divagants est le mieux à même

d'expliquer le caractère rythmique de la sédimentation : les courants,
généralement peu violents dans le cas qui nous occupe, amènent les

sédiments dans les zones déprimées du fond marin ; parallèlement au
comblement de ces dépressions, se crée un état d'équilibre instable,
et il suffit d'une période de crue pour que les eaux s'écoulent
brusquement dans une autre direction vers des zones plus basses
(surfaces de non-déposition momentanée). Ces changements d'axes des

courants s'accompagnent généralement d'une action erosive et l'apport
simultané de matériel grossier et de bois flottés semble confirmer
qu'ils se produisent en période de crue. Mais peu à peu, l'alluvionne-
ment comble ces zones d'appel momentanées ; sur les sédiments grossiers

s'établit une phase plus fine et les eaux se trouvent de nouveau
dans les conditions initiales d'équilibre instable.

Envisagée ainsi, la modification constante du tracé des courants
marins et, par voie de conséquence, du schéma de dispersion des

sédiments, devient un processus inévitable et l'on peut appliquer au
domaine des courants marins les remarques émises par A. Bersier
sur le mécanisme de la divagation fluviatile dans la genèse de la
Molasse d'eau douce : « Dès qu'un lit s'est établi sur un nouveau tracé
à la suite d'un débordement, il édifie en alluvionnant peu à peu la
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cause de son futur débordement ; la divagation se motive d'elle-
même, elle est auto-entretenue » (1958b, p. 867).

b) Zone la plus rapprochée des Alpes

(Zone de la Nesslera - Ruedigraben - cours supérieur de la Gérine,
en amont de la route Giffers - Le Mouret). La zone typique est le

Ruedigraben.

Types de stratification prédominants :

la stratification entrecroisée à grande échelle
la stratification oblique diagonale ou arquée
la stratification oblique accidentelle (remplissage de chenaux
d'érosion)

Type accessoire :

la stratification horizontale

Types absents ou exceptionnels :

la stratification en « lentilles » (type Bois du Roule)
la stratification entrecroisée à échelle réduite

Le rôle primordial est joué, on le voit, par les divers types de
stratification oblique. Suivant l'opinion générale, la stratification
entrecroisée serait due à des variations rapides de la vitesse ou de la direction
des courants. A. Lombard en attribue la cause principale à un autre
facteur : l'alimentation abondante et même excédente : « Désormais,
la stratification oblique apparaît comme une figure de déséquilibre
entre une alimentation trop forte et trop rapide sur un fond qui n'en
assure pas la répartition selon un processus normal en couches
horizontales. C'est parce que le milieu de dépôt et de transport n'assure pas
l'étalement qu'il y a accumulation oblique et sur place » (1956, p. 331).

Cette définition illustre bien le caractère de la sédimentation dont
les conditions d'observation les meilleures sont réalisées dans le

Ruedigraben. L'excédent d'alimentation se traduit par de gros paquets
de sédiments à structure entrecroisée géante, par le grand nombre des

structures obliques qui prédominent largement sur la stratification
horizontale. Les sédiments disposés en couches obliques sont toujours
plus grossiers que dans les couches horizontales.

La région du Ruedigraben est également parcourue par un réseau
de chenaux qui s'entrecoupent, aux axes sans cesse déplacés, dont
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le remplissage est constitué par du matériel grossier à stratification
oblique.

La stratification horizontale se limite à des zones de replat entre
les chenaux, où s'opère une sédimentation plus calme, de décantation,

qui engendre les grès fins marneux.

Interprétation

Les types de stratification analysés, ainsi que la forte proportion de
sédiments grossiers, reflètent les conditions de sédimentation régnant dans une
zone littorale où se déverse un matériel détritique très abondant. La région est

parcourue par un grand nombre de chenaux qui doivent être envisagés comme
le prolongement au large des violents courants fluviatiles débouchant dans la
mer. A considérer l'ensemble des structures sédimentaires et la granulometrie
des apports détritiques, on est amené à la conclusion que pour les niveaux
moyens de la série burdigalienne, la zone du Ruedigraben constitue une
véritable région deltaïque.

2. Les niveaux supérieurs de la série burdigalienne (+ 300 m.)

Ils se présentent sous deux lithofaciès très différents :

a) Dans la partie orientale de la carte, à la série analysée dans le

Ruedigraben, se superpose une longue succession i 280 m.) de

schistes marno-gréseux, parfois très argileux, à stratification
généralement plane-parallèle-horizontale, rarement oblique. Ce faciès
s'observe au sommet du ruisseau de la Nesslera et surtout dans
le ruisseau de Montécu, au SW de Bonnefontaine, jusqu'au contact
avec les premiers bancs de poudingues helvétiens.

b) Dans la partie occidentale de la carte, la série sous-jacente aux
premiers niveaux de poudingues helvétiens est essentiellement
formée de grès grossiers à galets, à stratification oblique généralement

bien marquée. C'est le faciès représenté dans le bois d'Amont,
au S d'Ependes. Les derniers 80 m. avant la limite helvétienne
sont cependant constitués de grès fins plaquetés, rappelant les

Couches de Montécu.
Ces deux lithofaciès, caractérisant les niveaux supérieurs de la série

burdigalienne, méritent une étude plus approfondie.
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a) ouches de Montécu : le faciès des schistes marno-gréseux bleuâtres
(fig. 16)

C'est un puissant complexe de grès, de grès marneux, de marnes
et d'argiles, débutant dans les parages de la scierie de Montécu (ait.
750 m.) et se poursuivant presque sans interruption jusqu'aux
poudingues helvétiens ; ces derniers font brusquement leur apparition
dans le R. de Montécu, à l'altitude de 840 m. et reposent en limite
très franche sur les schistes marno-gréseux.
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Fig. 16. Faciès des schistes marno-gréseux. R. de Montécu, ait. 810 m.

Description lithologique

Le complexe est fait, on l'a vu, d'une alternance de grès, de grès marneux, de
marnes et d'argiles.

Les grès sont généralement fins, plus rarement moyens, disposés en plaquettes
horizontales ou légèrement ondulées. On note tous les passages entre les grès et
les grès marneux. L'épaisseur des bancs varie entre quelques centimètres et



10 ou 20 cm. ; les bancs de 2-3 m. de puissance sont rares. Soulignons la présence
à l'un ou l'autre endroit de concrétions fortement calcaires et très résistantes.
La surface des bancs peut être lisse, mais le plus souvent elle est sillonnée de

pistes de tous genres, de ponctuations ou de figures de fluxion. Les bancs
gréseux sont toujours séparés par des niveaux marneux ou argileux. Une variété
de grès mérite d'être mentionnée : c'est le grès à enclaves argileuses, identique
au type décrit par L. Mornod et qui caractérise surtout, selon cet auteur, la
partie supérieure des couches burdigaliennes du Mausson.

Le terme le plus caractéristique des Couches de Montécu est sans doute la
série des marnes et argiles toujours un peu sableuses et micacées, disposées en
feuillets de quelques millimètres, qui donnent à l'ensemble de la formation une
allure très schisteuse (fig. 16). Les sédiments ont une couleur grise ou gris-bleu
qui, au contact de l'eau, vire au bleuâtre intense.

Au microscope, la roche se compose de nombreux grains de quartz anguleux
et de feldspaths cimentés par de la calcite finement granulée. Les micas sont
représentés par la muscovite, la biotite et la chlorite. Relevons également la
présence de quelques grains de glauconie et de pyrite. C'est à la diffusion de

fines particules pyriteuses dans la roche que serait due, selon R. Rutsch, la
teinte bleuâtre des sédiments (1928, p. 38).

Les niveaux marneux et argileux de Montécu sont à plusieurs
endroits affectés de pistes cylindriques ou spiralées parallèles,
perpendiculaires ou oblique au plan de stratification des couches. Ce sont
les « Steinzylinder » et « Schraubensteine » signalés depuis longtemps
déjà dans la molasse et sur lesquels nous reviendrons au chapitre de

la paléontologie. On les trouve dispersés à toute hauteur dans la série,
mais spécialement au SE de Montécu, entre les cotes 755 m. et
770 m. A l'altitude de 770 m., au point de confluence de deux
ruisseaux, une petite chute est formée par un banc de grès marneux et
de marnes bleuâtres où abondent les plus beaux exemplaires de ces

structures cylindriques et spiralées.

Interprétation :

Les Couches de Montécu, superposées stratigraphiquement à la série du

Ruedigraben, évoquent une sédimentation très calme, en milieu marin peu
profond, à l'abri des forts courants et des apports détritiques abondants ; de

telles conditions de dépôt sont confirmées par l'absence de tout matériel grossier,
par la stratification régulière des fines couches sableuses et argileuses.

Les Couches de Montécu sont peut-être les seuls sédiments molassiques - avec
les marnes rupéliennes - qu'on puisse comparer aux dépôts actuels de la mer des

Wadden. La grande proportion des élastiques argileux et la disposition des
sédiments en fines strates alternativement sableuses et argileuses sont des caractères

communs à ces deux formations. En outre, dans l'un et l'autre milieu, les



— 54 —

pistes d'organismes et notamment de vers sont très nombreuses. Dans les
Couches de Montécu (rive gauche du ruisseau, ait. 760 m.) on relève un exemple
typique de ¦ stratification dérangée » : les joints de stratification ont disparu,
sables et argiles se trouvent mêlés sans ordre. Les nombreuses pistes organiques
témoignent en faveur d'un remaniement des sédiments à peine déposés par des

vers et d'autres organismes fouisseurs.
En conclusion, le faciès des Couches de Montécu correspond à une sédimentation

très calme et très lente dans une aire située à l'abri de forts courants ; il
est probable que l'activité des organismes précités se manifestait surtout à marée
basse, alors que la baie se trouvait partiellement découverte.

Les Couches de Montécu et la limite burdigalo-helvétienne

Une première remarque s'impose : des couches marno-gréseuses
analogues aux Couches de Montécu se retrouvent au-dessus des
premiers niveaux de poudingues où nous plaçons la limite helvétienne ;

elles contiennent les mêmes formes cylindriques ou spiralées, mais
le plus souvent elles renferment les niveaux fossilifères connus dans
l'Helvétien du Belpberg et de Montévraz-La Combert.

Lors d'une excursion avec l'Institut de Géologie de Berne,
M. R. Rutsch reconnut dans ces Couches de Montécu les caractères
attribués aux « Couches marno-gréseuses bleuâtres » formant, selon
l'Ecole de Berne, les niveaux inférieurs de l'Helvétien. Plus récemment,

H. Hofmann (1960), tout en formulant des réserves sur la
valeur de la limite burdigalo-helvétienne, range cependant dans
l'Helvétien les « Schiefermergel » de la Molasse marine supérieure de

St-Gall, lithologiquement identique à nos « Couches de Montécu ».

Dans la région bernoise, les auteurs font débuter l'Helvétien par
un poudingue quartzitique (Ulmiznagelfluh) surmonté d'une
puissante série de schistes marno-gréseux bleuâtres ; les niveaux fossilifères

du Belpberg sont situés vers le sommet de ce complexe schisteux.
Au S de Fribourg, on rencontre à l'un ou l'autre endroit dans la

série burdigalienne de petits bancs conglomératiques atteignant
jusqu'à 2 m. de puissance ; mais, comme on peut l'observer dans le

Ruedigraben, ces niveaux ne sont jamais très étendus et tapissent
vraisemblablement le fond de chenaux dont le tracé est difficile à

établir.
La véritable apparition massive des poudingues sur le territoire

étudié, comme au Gibloux, se produit plus haut dans la série ,c'est-à-
dire au-dessus du complexe schisteux de Montécu. D'autre part, une
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différenciation entre le Burdigalien et l'Helvétien sur la base de la
microfaune est impossible dans l'état actuel de nos connaissances.
C'est pourquoi, je me suis résolu à ne placer la limite burdigalo-
helvétienne qu'à la base des premiers horizons de poudingues. Rappelons

qu'il s'agit uniquement d'une limite lithologique ; elle est cependant

valable pour l'ensemble de la Suisse occidentale.

b) Le faciès des grès grossiers à stratification oblique du Bois d'Amont

Le Bois d'Amont forme une longue croupe qui s'étend d'Arconciel
jusqu'au Mouret. Sa morphologie évoque celle d'un massif de poudingues.

En fait, il est constitué en grande partie d'une molasse grossière

à galets et débris de coquilles. Ce caractère la rapproche d'ailleurs

étrangement du faciès des grès conglomératiques du Pratzey
(Helvétien), ce qui a conduit nombre d'auteurs à la ranger dans
l'Helvétien. En réalité, les profils démontrent que la limite burdigalo-
helvétienne, telle qu'elle est conçue ici, passe bien au-dessus du sommet

de la colline. Il ne faut pas oublier que l'anticlinal principal de
la Molasse ramène en surface les couches supérieures de la série

burdigalienne.
Les grès grossiers sont observables sur cette colline du Bois d'Amont

dans plusieurs carrières ; on les retrouve à la carrière de Longeraye,
à l'E de Treyvaux et dans les collines boisées qui séparent la vallée
de Treyvaux de celle de Senèdes.

Description lithologique

Lithologiquement, il s'agit d'un grès, grossier à conglomératique, mal classé,
renfermant de nombreux galets de radiolarites, de quartzites et de calcaires
divers. A côté de rares moules de bivalves, on relève partout d'abondants débris
de coquilles et, à la carrière de Treyvaux, quelques fragments de Coraux et de

Bryozoaires.
La stratification de ces grès grossiers peut être horizontale, mais le plus

souvent elle est nettement oblique : les couches, très épaisses au sommet s'effilent
rapidement vers la base. La surface de base des complexes obliques est une
surface d'érosion plane-horizontale ou légèrement ondulée.

Au sommet de la série burgalienne, comme je l'ai signalé plus haut,
on trouve ici un complexe de grès fins plaquetés de 80 m. d'épaisseur
rappelant les Couches de Montécu.
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Interprétation

Le faciès des grès grossiers du Bois d'Amont évoque, de par la granulometrie
du matériel et sa stratification, une aire de sédimentation soumise à de forts
apports détritiques. Les restes de coquilles presque toujours brisés sont la
preuve que des courants violents, chargés de matériel grossier, ont érodé sur
leur passage des dépôts engendrés en milieu calme et propice au développement

d'une faune, pour les transporter plus au large : là s'opère une sédimentation

en couches obliques, déposées en vrac, sans aucun classement du matériel.
Ce n'est que vers la fin de la série burdigalienne que la granulometrie des

détritiques se réduit également dans cette région, si bien que des conditions assez
uniformes s'établissent sur l'ensemble du territoire avant l'arrivée des gros
apports conglomératiques de l'Helvétien.

E. Paléontologie et Age

1. Paléontologie

La faune de Mollusques de la série burdigalienne est extrêmement

pauvre et se limite à de rares empreintes se rapportant aux genres
Tapes, Mactra et Cardium. Dans les grès grossiers des niveaux
supérieurs, on note quelques fragments de Bryozoaires et de Coraux. Les

structures cylindriques et spiralées contenues dans les Couches de

Montécu seront analysées plus loin. (p. 75).

Foraminifères '

Les microorganismes sont, en revanche, plus abondants quoique
souvent très mal conservés. M. le Dr Jean Klaus, micropaléontologue,
a bien voulu contrôler mes déterminations. Voici la liste des
Foraminifères reconnus :

Cibicides boueanus d'Orb.
Cibicides cf. cryptomphalus Reuss var. hercegovinensis de Witt Puyt
Cibicides cf. disjunctis Terquem
Cibicides dutemplei d'Orb.
Cibicides lobatulus Walker & Jacob

1 La microfaune provient des échantillons suivants : F 507 à F 602 Couches de
Montécu, R. de Montécu. et E 603 (Gérine, rive gauche, coord. 576,550/180,860, fig. 14).
Les niveaux les plus riches sont représentés par E 600 et E 601 (R. de Montécu, ait.
810 m., fig. 16).
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Cibicides cf. tenellus Reuss
Cibicides cf. ungerianus d'Orb.
Cibicides sp.
Elphidium cryptostomum (Kgger) Cushm.
Elphidium macellum Fichtel & Moll
Nonion boueanum d'Orb.
Nonion cf. geleenense van Bellen
Nonion sp.
Rotalia beccarli L.
Rotalia beccarli L. cf. var. tepida Cushm.
Robulus sp.
Globigerina cf. bulloides d'Orb.
Globigerina cf. increbescens Bandy
Globigerina sp.
Bulimina cf. elongata d'Orb.
Gyroidina cf. soldanii d'Orb.
Marginulina?
Ellipsoidina sp.
Entosolenia?
Eponides cf. gratus Reuss
Discorbis sp.
Polymorphina sp.
Polymorphinidae

2. Age

De par son faciès, la série burdigalienne fait partie de la Molasse
marine supérieure. Elle repose sur la Molasse d'eau douce inférieure,
considérée par les auteurs comme datant de l'Aquitanien. Quant à

sa limite supérieure elle est fixée sur une base purement lithologique,
la faune ne permettant pas, dans nos régions, une différenciation
paléontologique entre le Burdigalien et l'Helvétien. Si l'on envisage
la Molasse marine supérieure (Burdigalien et Helvétien) comme débutant

avec le Miocène, la série burdigalienne ferait partie du Miocène
inférieur.

Mais on sait que la transgression marine miocène s'est opérée dans

nos régions avec un certain retard par rapport au secteur français
du sillon périalpin, où une partie de l'Aquitanien est déjà formée de

dépôts marins. En Aquitaine, l'étude des mammifères qu'a effectuée
M. Richard (1946) met en évidence des caractères si différents entre
la faune de l'Aquitanien et du Burdigalien que cet auteur place la
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limite Oligocène-Miocène entre ces deux étages x. (1946, p. 333 et 345).

Il en résulte qu'au point de vue chronostratigraphique, une partie
de ce que nous appelons Aquitanien correspondrait en réalité à du
Miocène continental, et que la transgression marine n'aurait atteint
la Suisse qu'au Burdigalien supérieur (M. Gignoux, 1950, p. 609).

Ce point de vue n'est cependant pas partagé par R. Ramseyer
dans la région du Mont Vully. La faune de vertébrés recueillie par
cet auteur indique, selon J. Hürzeler, que la limite Molasse d'eau
douce inférieure - Molasse marine supérieure correspond assez bien

avec la limite conventionnelle Aquitanien - Burdigalien telle qu'elle
est fixée dans la région classique d'Aquitaine (1952, p. 192). Selon

R. Ramseyer, la mer aurait atteint la région du Mont Vully au
Burdigalien inférieur déjà, venant du Bassin de Vienne (ibid., p. 214).

On voit que les opinions divergent tant sur la direction de la
transgression marine miocène que sur son âge exact. Dans la région S de

Fribourg on ne peut trancher la question puisque ni le sommet de

la Molasse d'eau douce inférieure, ni les couches basales de la Molasse

marine supérieure ne sont observables sur le territoire étudié. Nous
admettrons, comme hypothèse de travail, l'arrivée de la mer par le
bassin du Rhône, suivant l'opinion de M. Gignoux (1950). En faveur
de cette hypothèse mentionnons les influences saumâtres ou marines

qui se manifestent dans la Molasse d'eau douce inférieure en Suisse

occidentale : elles ont été signalées par divers auteurs, notamment par
R. Bersier dans le Jorat vaudois (1938°, p. 84).

F. Quelques conclusions sur la série burdigalienne

La question du biofaciès sera examinée plus loin, lors de considérations

générales sur le Miocène marin (p. 79). Je me contente d'exposer

ici les conclusions qu'on peut tirer de l'analyse et de la répartition

des lithofaciès dans le cadre du territoire étudié, puis j'établirai
quelques comparaisons avec les régions limitrophes.

1 Notons, à ce sujet, que le Comité du Néogène méditerranéen, réuni à Vienne
en 1959, a proposé, dans une résolution à l'adresse du Congrès international de géologie
de Copenhague (1 960), que l'étage Aquitanien soit rangé à la base du Miocène, le Chattien

constituant le sommet de l'Oligocène. (Mitt. Geol. Ges. Wien, 52, p. 3).
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1. La région Sud de Fribourg

a) Paléogéographie sommaire

L'étude des lithofaciès caractérisant les niveaux moyens de la série

burdigalienne fait ressortir, dans la région du Ruedigraben, une zone
d'alimentation très active (delta) traduite par un cortège de
stratifications obliques et des chenaux aux tracés sans cesse modifiés. Les

mesures effectuées dans cette région révèlent, pour les courants
transporteurs de sédiments, une direction générale du SW vers le NE.

Ces sédiments accumulés sur place sont ensuite repris par des
courants moins puissants qui les emmènent au large en phases rythmiques
successives, avant de les déposer dans leur forme actuelle.

Les conditions sont différentes lors du dépôt des niveaux
supérieurs : la phase de sédimentation des Couches de Montécu correspond
à un ralentissement considérable dans l'apport détritique. Simultanément,

à l'W, se développe une sédimentation fortement détritique,
engendrant les grès grossiers du Bois d'Amont. Il s'ensuit que pendant
le dépôt de la série burdigalienne, la zone d'alimentation abondante
(delta) s'est déplacée de l'E vers l'W, les courants conservant leur
direction générale SW-NE.

Mais vers la fin de la série burdigalienne, le faciès des Couches de
Montécu s'installe également dans la région de La Combert. Fait
intéressant à noter, la puissance des Couches de Montécu qui atteint
280 m. environ dans le R. de Montécu n'est plus que de 180 m. dans
la zone de Montévraz et se réduit à 80 m. environ au-devant de La
Combert. La sédimentation calme et uniforme qui caractérise le dépôt
des Couches de Montécu s'étend donc progressivement de l'E vers l'W
à la fin de la série burdigalienne, et c'est au-dessus de ces sédiments
fins qu'apparaîtront, d'une manière brusque et généralisée, les
premiers horizons de poudingues helvétiens.

b) Conditions bathymétriques de la mer burdigalienne

Bien qu'il n'existe pas sur le territoire étudié de traces certaines
d'émersion, on ne peut envisager la formation de tous les types de

stratification analysés que sous une faible tranche d'eau. Dans la
Mer des Wadden, les stratifications que Häntzsck.el décrit comme

propres à la ligne des basses eaux - certaines d'entre elles rappellent
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des structures reconnues dans notre Molasse se sont produites sous

une tranche d'eau maximale de 3,50 m. Bien que dans les deux milieux
les modes de sédimentation soient différents, on peut estimer que la
profondeur de la mer burdigalienne ne devait pas dépasser quelques
dizaines de mètres.

c) Vitesse de sédimentation

Des mesures effectuées par F. Trusheim (1929) sur la vitesse de

sédimentation dans la Mer des Wadden ont conduit à des résultats
intéressants : en comparant des cartes de chenaux au milieu de la
baie de Jade, cet auteur a, en effet, établi qu'une période de 14 ans
avait suffi à former un paquet de sédiments à stratification oblique de

1,50 m. d'épaisseur, de 400 m. de longueur et de plusieurs km. de

largeur. Si l'on tient compte des conditions propres à la mer molassique

- en particulier la proximité du relief émetteur de détritiques -
on peut imaginer la rapidité avec laquelle s'est effectué, par exemple,
le dépôt des sédiments grossiers de la région du Ruedigraben.

La sédimentation molassique est, en effet, d'un type très spécial :

c'est une formation synorogénique où les couches de sédiments revêtent

une importance tout autre que dans une série océanique. Ce

phénomène est souligné également par R. Rutsch lorsqu'il dit, dans

son « Profil type de l'Helvétien » qu'une couche de fossiles de la
Molasse, par comparaison avec une succession bathyale, comprend
un temps relativement court (1958, p. 111).

d) La Molasse, produit de remaniements successifs

Le mode sédimentaire que nous avons envisagé pour la Molasse

fait intervenir un facteur important : le remaniement constant du
matériel.

Le sédiment lui-même peut être très ancien, mais au hasard des

courants et de la topographie du fond marin, il est sans cesse remis
en mouvement pour participer à de nouvelles phases sédimentaires :

c'est ce qu'à mis en évidence l'analyse des « rythmes sédimentaires ».

Il en résulte que la plupart du temps, le dépôt dans sa forme actuelle
ne reflète plus les conditions de sédimentation primitives. Dans cet
ordre d'idée, R. Rutsch aff.rme que, contrairement à l'opinion
généralement admise, la Molasse ne représente pas l'image directe des

processus tectoniques et érosifs de l'arrière-pays alpin (1945, p. 410).
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2. Comparaisons avec les régions limitrophes

J'exposerai brièvement ici quelques observations faites lors d'une
étude des divers terrains molassiques qui ont fait l'objet de travaux
de thèses au cours de ces dernières années : la région de Bulle (L. Mornod,

1949), la région de Romont (H. Inglin, 1960), de Lucens

(A. Briel, 1962), de Payerne (L. Rumeau, 1954) et de Fribourg
(CH. Crausaz, 1959, R. Sieber 1959) K

a) La limite burdigalo-helvétienne

Cette question a été abordée par L. Mornod et H. Inglin en ce

qui concerne la région du Gibloux. Les deux auteurs s'accordent à

placer la limite burdigalo-helvétienne à la base des premiers horizons
de poudingues qui au Gibloux surmontent une série de schistes ou de

grès plaquetés de 50 m. de puissance : les grès plaquetés à enclaves

argileuses du Mausson (L. Mornod), Je faciès des grès à enclaves

marneuses (H. Inglin). Dans une étude actuellement en cours entre
la Sarine et le Gibloux, J. P. Dorthe signale également une série de

grès plaquetés sous-jacente aux premiers bancs de poudingues
helvétiens.

Nous avons vu comment le faciès des Couches de Montécu, largement

développé dans le R. de Montécu, subit vers l'W une réduction
de puissance et se limite finalement à 50 m. dans la région du Gibloux.
On peut en conclure qu'à la fin de la série burdigalienne, des conditions

de sédimentation relativement uniformes et calmes régnaient
dans l'ensemble de la Suisse occidentale.

b) Variations dans les « rythmes sédimentaires »

Si l'on compare la région Sud de Fribourg aux zones plus éloignées
des Alpes (notamment la région de Payerne, de Lucens et le secteur N
de Fribourg) on note des différences sensibles dans l'extension horizontale

et verticale des lithofaciès: en bordure des Alpes, les lithofaciès,
on l'a vu, n'ont généralement qu'une faible épaisseur (2-6 m. le plus
souvent) et les variations latérales sont rapides. Plus au large il n'est

pas rare de voir certaines falaises rocheuses développer le même
lithofaciès sur des épaisseurs de 20-30 m. et plus. Le phénomène se vérifie

1 Les excur.,irns sur ces terrains ont été faites en compagnie de MM. L. Pugin,
privât docent. A. F.kiei. et J. V. Dorthe.
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surtout pour les faciès décrits par les auteurs sous le nom de « faciès
à lentilles » et de « faciès des grès massifs ». Ces variations dans les

rythmes sédimentaires traduisent des changements notables dans les

conditions de sédimentation de la mer molassique : l'aire de dispersion
des sédiments sise en bordure des Alpes se trouvait soumise à des

courants instables, changeant souvent de direction, alors que plus
au large, dans certains secteurs, des conditions plus uniformes régnaient
pendant une durée relativement longue.

c) Variations dans la granulometrie et le nombre des stratifications
obliques

Plus on s'éloigne des Alpes, plus la granulometrie des sédiments
molassiques s'affine. Parallèlement à cette réduction de la taille des

éléments, on observe une diminution notable du nombre des
stratifications obliques : à comparer, par exemple, la région de Lucens ou
de Payerne à celle du Ruedigraben, on est frappé par le nombre
relativement restreint des stratifications obliques et les faibles
érosions qui soulignent les chenaux de la zone éloignée des Alpes. Il n'y
a guère que la sédimentation du grès coquillier subjurassien qui, de
de par sa granulometrie et sa stratification souvent oblique, rappelle
certaines aires de forts apports détritiques en bordure des Alpes,
comme nous allons le préciser maintenant.

d) Hypothèse sur les relations du grès coquillier subjurassien avec un
homologue méridional

Le faciès des grès grossiers du Bois d'Amont qui se développe vers
la fin de la série burdigalienne dans la partie occidentale de ma carte
rappelle par bien des caractères le grès coquillier subjurassien. Si, en

moyenne, la granulometrie est moins grossière dans le grès coquillier,
on note dans les deux cas une abondance de galets exotiques
sensiblement de même taille, et, généralement, une disposition des couches

en plaques et plaquettes à stratification oblique, résultant d'une
alimentation excédente.

Dans les grès grossiers du Bois d'Amont, à part quelques rares
empreintes de bivalves, les coquilles se présentent toujours sous forme
de débris ; elles ont donc été entièrement brisées au cours du transport.

En revanche, dans le grès coquillier, si les traces de remaniement

sont certaines, elles excluent cependant un long transport.
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Les auteurs s'accordant à placer le grès coquillier dans les termes

supérieurs de la série burdigalienne, il est donc possible de voir dans
les grès grossiers du Bois d'Amont - ou dans un faciès analogue qui
se serait développé plus à l'Wencore, le long du bord alpin- l'homologue
du grès coquillier subjurassien. On pourrait expliquer ainsi dans l'auge
subjurassienne l'arrivée de matériel grossier à stratification oblique
au-dessus des sédiments plus fins formant la partie moyenne de la
série burdigalienne.

II. L'Helvétien
(Couches de Montévraz - La Combert)

Poudingue subalpin et Molasse marine (p.p.) de V. Gilliéron.
Couches de St-Gall et du Rotsee de F. J. Kaufmann.
Couches du Belpberg (p.p.) de R. Rutsch.
Couches du Gibloux de L. Mornod.

Introduction

Si les Couches de Montévraz-La Combert sont connues depuis fort
longtemps dans la littérature géologique par les riches gisements
fossilifères qu'elles renferment, elles n'ont par contre jamais fait l'objet
d'une description stratigraphique détaillée. Il faut reconnaître que
la chose est malaisée : en effet, les affleurements assez dispersés à

Montévraz ne permettent guère de suivre une section complète dans
la série. A La Combert, les conditions d'observation sont plus
défavorables encore, en raison de l'épaisse couverture morainique. A cela

s'ajoutent les difficultés dues aux nombreuses variations de faciès et

aux conditions tectoniques tourmentées de la région.
Les gisements de Montévraz-La Combert ont été décrits pour la

première fois par B. Studer qui les parallelise aux Couches du
Belpberg (1853).

V. Gilliéron (1885) confirme cette interprétation lorsqu'il écrit :

« C'est la continuation des gisements encore plus riches de la région
au midi de Berne ».
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Par la suite, les Couches de Montévraz-La Combert ont été signalées
également par d'autres auteurs : tels sont R. de Girard (1901),
E. Dillenius (1911), H. Kurberg (1919), H. Buess (1920) et J. Tercier

(1928).

Remarquons que R. Girard et H. Buess les rangent, à tort, dans
le Burdigalien. Mais par la suite, R. Rutsch qui a examiné les collections

de fossiles des musées de Fribourg et de Bâle conclut qu'aux
points de vue lithologique et faunistique, les Couches de Montévraz-
La Combert sont l'homologue des Couches helvétiennes du Belpberg
(1928, p. 69).

Extension, puissance

L'Helvétien forme une bande de terrain presque continue de l'W
vers l'E, entre la Sarine et la Gérine, dans la partie méridionale de la
carte. Son extension la plus grande est réalisée à Montévraz-La Feyla

le Berri ou Derrière-Château), où la morphologie traduit la
présence de bancs de poudingues inclinés légèrement vers le S. L'affleurement

le plus oriental est très typique de cette morphologie : c'est la

petite croupe boisée sur laquelle est bâtie l'église de St. Silvester.
La puissance totale des Couches de Montévraz-La Combert, mesurée

à partir des premiers bancs de poudingues jusqu'au sommet de La
Feyla atteint 430 m. environ.

Cette valeur n'est cependant pas applicable à l'ensemble du terrain.
Elle est due surtout au développement de l'horizon des poudingues
de La Feyla. La montée axiale de l'anticlinal principal de la Molasse

a pour conséquence une réduction de l'Helvétien vers l'W, par suite
de phénomènes d'érosion. Ainsi, au Pratzey il n'atteint plus que
300 m., puis 225 m. à La Combert.

Méthode d'analyse

Les nombreuses variations latérales de faciès ne permettent pas
d'établir des divisions lithologiques valables pour l'ensemble du territoire

étudié. Cependant, dans le secteur Montévraz-Le Pratzey-La
Combert, on rencontre tous les lithofaciès représentatifs de l'Helvétien.
Nous allons brièvement les décrire, après quoi nous analyserons leur
répartition stratigraphique sur l'ensemble du territoire.
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A. Description des lithofaciès

Dans le secteur Montévraz-Le Pratzey-La Combert, on distingue
les lithofaciès suivants :

4. Poudingue de La Feyla (+ 260 m.)
3. Couches marno-gréseuses fossilifères (4 150 m.)
2. Grès conglomératique du Pratzey (70-150 m.)
1. Poudingue de base (5-30 m.)

Soulignons d'emblée qu'à Montévraz, l'horizon 3 repose directement

sur le poudingue de base, alors que dans la région du Pratzey-
La Combert, entre ces deux termes s'intercale une puissante série de

grès conglomératiques. Le poudingue de La Feyla, terme supérieur
à Montévraz, a été probablement érodé dans la région de La Combert.

1. Le poudingue de base

Il est visible au SE de Montévraz-dessous dans le ruisseau du
Schwand de la Riedera, à l'altitude de 845 m., et au Pratzey, le long
de la route qui conduit à Treyvaux.

Le poudingue repose par une surface d'érosion sur les grès plaquetés
de la série burdigalienne.

A Montévraz, où les conditions d'observation sont les meilleures,
la taille moyenne des galets varie entre 5-10 cm. ; cependant, les

galets de 20-30 cm. de diamètre ne sont pas rares ; on note même un
bloc gréseux de 60 cm. Pétrographiquement, les quartzites dominent,
puis viennent des calcaires gréseux brunâtres ou jaunâtres parfois
plaquetés, des calcaires siliceux, des grès calcaires, des radiolarites
rouges et vertes. Les roches eruptives, en revanche, sont très rares.

La grande proportion des quartzites permet de qualifier ce poudingue

de base de poudingue quartzitique. Son épaisseur est très variable :

elle va de quelques m. à 15 ou 20 m.

2. Le grès conglomératique du Pratzey

(à Coraux et Bryozoaires)

C'est un complexe d'environ 150 m. de puissance, surtout développé
au Pratzey, dans les pentes boisées qui s'élèvent de part et d'autre
de la route cantonale. A Montévraz, on l'a vu, il fait défaut, alors

que vers l'W, à La Combert, il n'atteint guère que 70 m.
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Voici les caractéristiques de cet horizon lithologique :

a) Le terme est fait d'un grès calcaire très grossier à conglomératique.
Les galets prédominants sont des radiolarites rouges et vertes, des

calcaires siliceux et des quartzites. On note la présence de nodules

marneux remaniés, d'intercalations gréseuses fines à débris charbonneux

et micas. Localement, le grès conglomératique passe à une
molasse banale de granulometrie fine à moyenne.

b) La stratification est généralement oblique ou entrecroisée. Les
couches sont disposées en plaquettes de 5-20 cm. d'épaisseur. Les

gros bancs sont rares.

c) Partout dans la série sont dispersés de nombreux débris de co¬

quilles, notamment d'Huîtres, de Pecten, de Cardium et de Balanes.

d) Le caractère distinctif, par rapport aux autres lithofaciès, est la
présence dans les grès conglomératiques de nombreux fragments
de Bryozoaires et de Coraux.

Le grès conglomératique du Pratzey est bien observable lorsque,
à partir de la route de Fribourg-La Roche, peu avant Le Pratzey, on
prend sur sa gauche le chemin qui monte dans la pente boisée. Un
bel affleurement se trouve au bord du sentier, entre 810 et 830 m. ;

il renferme de nombreux fragments de Bryozoaires et de Coraux
atteignant jusqu'à 2-3 cm. de longueur (Coord. 578,815/174,540, en
contre-bas des premiers bancs de poudingues).

3. Les Couches marno-gréseuses à niveaux fossilifères

Lithologiquement, le terme est identique aux Couches de Montécu
décrites déjà dans le terme supérieur du Burdigalien (p. 52). Il faut
signaler cependant, sur le flanc S de la Combert, la formation locale
d'un horizon de grès coquillier dont l'épaisseur et l'extension sont
difficiles à estimer. C'est un grès fortement calcaire, spathique, à

nombreux débris de coquilles. Il affleure notamment au NE de Chaflou,
au NW de Sous la Combert et à l'ESE de Prabou. Stratigraphiquement,

le terme se place vers le sommet de la série des couches marno-
gréseuses.

En ce qui concerne ces dernières, leur caractère propre est la
présence à différents niveaux, d'horizons pétris de fossiles. Ceux-ci attei-
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gnent une puissance variant entre quelques cm. et 1 m., alors que
les schistes intercalés entre ces niveaux sont le plus souvent totalement

dépourvus de macrofossiles. La liste des fossiles sera donnée

plus loin (p. 72).

Il est intéressant de noter à certains endroits une concentration de
certaines espèces de Mollusques, sans pour autant que les autres
soient tout à fait absentes ; ainsi les Tapes et les Panopea prédominent
dans l'affleurement situé à la Ruji (S de La Combert), alors que dans

un autre gisement très proche, sur le flanc S de La Combert (coord.
577,400/173,290), le premier rôle est joué par les Turritelles.

Les gisements fossilifères sont indiqués sur ma carte. La plupart sont
connus depuis fort longtemps; j'en ajouterai cependant un nouveau
au S du Pratzey, près de Sur la Chaux (coord. 578,740/173,750). Son

importance réside dans le fait qu'il constitue un point de repère
intermédiaire entre les gisements de Montévraz et ceux de La Combert;
d'autre part, il indique clairement, par sa position stratigraphique,
que les gisements fossilifères de Montévraz et de La Combert ne
constituent pas un seul et même horizon lithologique.

Contrairement à ce qui se produit dans l'horizon 2, les fossiles ici
ne sont pas brisés ; les Lamellibranches ont conservé le plus souvent
leurs deux valves accollées ; certaines espèces (par exemple, les Pho-
lades, les Panopea) sont fossilisées dans leur position de vie naturelle.
Tous ces caractères, joints au milieu de sédimentation très calme,
attestent l'autochtonie de la faune.

4. Le poudingue de La Feyla

Cet horizon lithologique surmonte à Montévraz les couches fossilifères.

Sa puissance peut être estimée à i 260 m. à la Feyla. Ses caractères

distinctifs sont les suivants :

à) La dimension des galets est souvent énorme. Les galets de 50-
60 cm. de diamètre sont très répandus. Le plus grand que j'aie
mesuré, à La Feyla, est un grès à Lithothamnies (Flysch) atteignant
1,20 m. de diamètre.

b) Le ciment est souvent très lâche : il s'agit d'un grès fin calcaire
ou d'un grès marneux formant des traînées irrégulières entre les

gros galets.
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c) Toute forme de classement granulométrique est absente : les élé¬

ments très grossiers voisinent avec des poches de Nagelfluh très
fine.

d) Dans la Nagelfluh s'intercalent, à diverses hauteurs, de petites
lentilles marno-gréseuses remplies de fossiles marins identiques à

ceux des niveaux fossihfères de l'horizon 3.

e) Le ciment lui-même renferme, jusqu'au sommet de La Feyla, des

débris d'Huîtres ou de Cardium. A d'autres endroits se sont
formées des accumulations de restes de végétaux, assimilables à des

racines de plantes.

/) Entre les bancs de poudingues on note çà et là des intercalations
de petites couches de grès plaquetés jaunâtres, de granulometrie
fine à moyenne, où sont conservées de belles empreintes de feuilles
(S de la Feyla au bord de la route; E de La Feyla aux lieuxdits
« Le Stald » et « La Mùlimatta »).

Pétrographie des poudingues

Voici la liste des roches les plus communément rencontrées dans
le poudingue de La Feyla :

Calcaires

Calcaire gréseux brun-jaunâtre, parfois micacé
Calcaire siliceux, légèrement gréseux, brun clair (spongolithe)
Calcaire compact foncé
Calcaire compact gris et gris-verdâtre
Calcaire compact blanchâtre à traînées rougeâtres
Calcaire compact blanc (Biancone)
Calcaire compact jaunâtre
Calcaire oolithique jaunâtre
Calcaire compact gris à Globotruncanidés (Flysch ultrahelvétique
Calcaire compact gris-jaunâtre à Radiolaires
Calcaire compact brun-rosé à Algues
Calcaire lumachellique (Rhétien)
Calcaire tacheté rose clair
Calcaire gréseux à Lithothamnies (Flysch ultrahelvétique)

Grès

Grès fins et grossiers à Lithothamnies avec galets de calcaires à Calpionelles
(Flysch ultrahelvétique)
Grès divers gris et jaunâtre de type Flysch
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Grès fin rouge (typs Buntsandstein)
Grès fin calcaire gris à Nummulites (Flysch ultrahelvétique)
Grès marneux verdâtre (Chattien)
Grès fin et moyen verdâtre friable (Chattien sup.)
Grès jaunâtre, fin à grossier, à galets dolomitiques (Chattien inf.'
Grès calcaire jaunâtre et rougeâtre (Chattien inf.)

En outre : Quartzites blancs verts et jaunâtres
Granites rouges et verts
Radiolarites rouges et vertes

Remarque sur la nature du poudingue

Dans l'ensemble, le poudingue de La Feyla est un poudingue
calcaire. Les grès et calcaires divers prédominent nettement sur les

éléments cristallins. Localement, cependant, on note une augmentation
sensible du pourcentage des galets cristallins; ainsi, le sommet de la
colline de La Feyla, par rapport aux autres régions, mérite la qualification

de poudingue polygénique. Il en va de même pour certains
niveaux isolés, tels les bancs de poudingues de la partie moyenne
des R. de Mézer (coord. 580,725/174,500) et du Schwand de la Riedera

(coord. 580,380/174,310). Le massif de Nagelfluh de la région dénommée

« Les Rontes », au NW de La Roche, est également de nature
polygénique.

D'autres horizons accusent une forte proportion de roches quartzi-
tiques : dans le R. du Schwand de la Riedera, rive gauche, à l'ait, de
920 m., on relève un banc de Nagelfluh fine à moyenne où les quartzites

sont prédominants. Le massif de Nagelfluh de Pont-la-Ville, à

la limite occidentale de la carte, marque la transition vers les

poudingues essentiellement quartzitiques du Gibloux.
Au point de vue de la fréquence des galets représentés, on remarquera

que, dans les niveaux inférieurs du poudingue de La Feyla,
c'est le calcaire gréseux brunâtre qui prédomine largement sur les

autres éléments. Il est d'habitus flysch, mais on ignore à quelle nappe
préalpine il faut le rattacher. A la nappe de la Simme on doit
rapporter les radiolarites rouges et vertes, les spongolithes et les
calcaires blancs du Biancone.

Les niveaux supérieurs du poudingue de La Feyla présentent une
lithologie assez différente ; deux types de roches prédominent :
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1. Les divers types de grès molassiques oligocènes proviennent du
Chattien supérieur et inférieur ; ils sont identiques aux roches

reconnues dans les écailles de Molasse subalpine. Le Rupélien
cependant fait défaut.

2. Les grès et calcaires à Lithothamnies et Nummulites sont en tous
points semblables à ceux qu'on trouve très répandus dans le Flysch
et le Wildflysch ultrahelvétique (Berra-Cousimbert). Il est fort
probable que les granites et autres roches cristallines du sommet de La
Feyla tirent leur origine d'un Wildflysch à blocs exotiques tel qu'on
le connaît à la Berrà.

La présence au sommet des poudingues miocènes de matériel résultant

surtout de l'érosion de la Molasse oligocène et du Flysch ultrahelvétique

est un fait important pour les essais de reconstruction
paléotectonique (voir p. 132).

B. Répartition stratigraphique des lithofaciès - Variations latérales

1. Secteur Montévraz-Le Pratzey-La Combert

Le tableau synoptique suivant rend compte des variations latérales
des divers lithofaciès : (voir aussi fig. 17).

E W

Montévraz Pratzey Combert

Poudingue de la Feyla :

± 260 m. — —
Couches fossilifères : Couches fossilifères :

± 150 m. ± 150 m.
Couches fossilifères : Grès conglomératique : Grès conglomératique
± 150 m. ± 150 m. ± 70 m.
Poudingue de base : Poudingue de base : Poudingue de base :

5-30 m. 5-30 m. 5-30 m.

Deux conclusions se dégagent de ces données :

La série helvétienne subit de l'E vers l'W une réduction d'épaisseur.

Cela tient d'une part, à la montée axiale vers l'W de l'anticlinal

principal de la Molasse qui a entraîné une érosion plus
intense des niveaux supérieurs de l'Helvétien dans les parages de

La Combert ; d'autre part, aussi à des questions de sédimentation :

il est peu probable, par exemple, que le poudingue de La Feyla



— 71 —

se soit originellement déposé avec la même épaisseur sur
l'ensemble de la région.

b) Quelques variations latérales de faciès sont évidentes : ainsi, lors
de la sédimentation calme des Couches fossilifères de Montévraz,
la région du Pratzey-La Combert était soumise à une alimentation
détritique abondante, traduite par du matériel grossier et des

stratifications obliques. Ce n'est que plus tard que s'installent dans

cette région les conditions propices au développement d'une faune
analogue à celle de Montévraz. Le complexe des grès conglomératiques

inconnu à Montévraz atteint son épaisseur maximale au
Pratzey pour diminuer à nouveau vers l'W.
De telles variations de faciès dans un milieu littoral ou deltaïque
ne sont pas étonnantes : nous en avons signalé de semblables dans
le terme supérieur de la série burdigalienne. Mais elles font ressortir
un facteur important : les niveaux fossilifères n'occupent pas, dans
la série helvétienne, une position constante ; celle-ci est avant tout
fonction du schéma de dispersion des sédiments qui dans un tel
milieu se modifie sans cesse. Il serait donc hasardeux de vouloir se

baser uniquement sur ces horizons fossilifères pour fixer, sur de

grandes distances, dans la Molasse marine supérieure, une limite entre
le Burdigalien et l'Helvétien.

2. Région E de La Feyla

On retrouve un horizon fossilifère dans le R. de Montécu, à l'ait, de

885 m. (gisement du « Pont des Pilons »). C'est là le dernier témoin
des Couches fossilifères de Montévraz, jusqu'à la limite orientale de

la carte. En effet, les collines du Poyet et de La Bruggera sont entièrement

faites de Nagelfluh calcaire grossière rappelant le poudingue de

La Feyla, sans intercalations de couches marno-gréseuses à fossiles.
En revanche, le ciment du poudingue contient toujours des débris
de coquilles et sur le flanc W de la colline de La Bruggera (ait. 880 m.,
coord. 582, 540/175,790) on rencontre notamment des fragments de

grandes Huîtres se rapportant vraisemblablement à Ostrea grypholdes
Schloth.

La croupe si caractéristique de S. Silvester est formée, à la base,
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de Nagelfluh calcaire grossière, alors qu'au sommet se développe un
horizon de grès conglomératiques analogue à celui du Pratzey.

3. Région W de La Combert

Dans la partie W de La Combert, sur le flanc S du massif, l'horizon
des grès conglomératiques fait défaut ; en revanche il apparaît encore
sur son flanc N, au SE de Treyvaux. Tout le flanc S de La Combert
est occupé par les couches marno-gréseuses fossilifères. Les massifs
de poudingue des Rontes et de Pont-la-Ville, au NW de La Roche
forment un horizon supérieur à ces niveaux fossilifères ; ils semblent
correspondre stratigraphiquement aux poudingues de La Feyla, mais
la taille des éléments est plus réduite, alors que la nature pétrographique

des galets se rapproche de plus en plus de celle du Gibloux
(poudingue quartzitique).

C. Paléontologie et âge

Les Couches de Montévraz-La Combert sont les terrains molassiques

qui renferment la faune la plus riche. J'en donne ici la liste.
Les Foraminifères et les Ostracodes ont été recueillis dans les schistes

marno-gréseux à La Combert et à Montévraz. Pour les autres
organismes, la provenance sera indiquée de la façon suivante :

M Montévraz (gisement principal : Schwand de la Riedera, alt.
880 m.)

C La Combert.

Les fossiles portant la mention FR font partie de la collection du
Musée d'Histoire Naturelle de Fribourg ; les autres appartiennent à

la collection de l'auteur.

Foraminifères "

Cibicides boueanus d'Orb.
Cibicides cf. crassus Ten Dam
Cibicides cryptomphalus Reuss var. hercegovinensis de Witt Puyt
Cibicides dutemplei d'Orb.
Cibicides lobatulus Walker & Jacob

1 La microfaune provient des échantillons E 605 et E 608 (marnes gris-jaunâtre,
SSE de Treyvaux, coord. 577,760/174,400).
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Cibicides sp. cf. ungerianus d'Orb.
Elphidium crispum L.
Elphidium flexuosum d'Orb.
Elphidium sp.
Nonion boueanum d'Orb.
Nonion cf. geleenense van Bellen
Nonion sp.
Rotalia beccarii L.
Rotalia beccarii L. cf. var. tepida Cushm.

Bulimina cf. elongata d'Orb.
Bulimina sp.
Gyeoz'diwa.^
Globulina cf. striata Egger
Discorbis bundensis van Bellen
Discorbis? cf. inflata Reuss
Eponides
Nodosaria sp.

Mollusques

lamellibranches :

Chlamys cf. gallica (M. E.) Peyr. (C)

Chlamys cf. holgeri Gein. (C)

Chlamys albina v. Teppner (C)

Chlamys cf. tournali de Serres (C)

Chlamys latìssima Brocchi (C, FR)
Chlamys (Flexopecten) palmata Lam. (M)
Chlamys (Aequipecten) seniensis Lam. var. elongatula Sacco (M)
Chlamys scabriuscula Math. (C)
Pecten hornensis Dep.-Rom. (M)
Pecten benedictus Lam. (M, FR)
Glycymeris cf. rudolphi Eichw. (M)
Panopea menardi Desh. (C, M)
Tapes (Callistotapes) vetulus Bast. (C, M)
Lutraria oblonga Gmel. (M)
Lutraria sanna Bast. (M)
Arca (Anadara) turoniensis Duj. (M)
Arca (Anadara) fichteli Desh. (M)
Dosinia exoleta L. (M)
Mactra helvetica May. (M, FR)
Meretrix (Cordiopsis) intercalaris Cossm.-Peyr. (M, C)
Chione (Ventricoloidea) multïlamella Lam. (M)
Eastonia rugosa Gmel. (M)
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Capsa lacunosa Chemn.
Gastrana sp.
Thracia (Cyathodontd) dollfusi Cossm.-Peyr.
Mytilus sp.
Pholas desmoulinsi Ben.
Pinna sp.
Cardium (Ringicardium) cf. darwini May.
Cardium (Ringicardium) kunstleri Cossm.-Peyr.
Cardium (Trachycardium) multicostatum Brocchi.
Cardium cf. praecellens May.-Eym.
Cardium (Cerastoderma) edule L.
Cardium sp.(? burdigalinum Lam.)
Solen burdigalensis Desh.
Solen sp.
Ensis sp.
Ostrea (Cassostrea) cf. gryphoides Schloth.
Ostrea digitalina Dub.
Anomia cf. helvetica May.
Ostrea sp.

gastéropodes :

Natica cf. sallomacensis Tourn.
Natica cf. millepunctata Lam.
Turritella turris Bast. var. studeri May.
Turritella (Haustator) doublieri Math.
Callistoma sp.
Pirula sp.
Calyptraea sp.

echinodermes : débris (M, C)

crustacés :

balanes :

Balanus sp. (grès conglomératique du Pratzey)

ostracodes 1
:

Loxoconcha cf. eggeriana Lienenkl.
Carinocythereis ci. plicatula Reuss.
+ 1 forme indét.

coraux, bryozoaires :

Les empreintes de Bryozoaires sont fréquentes sur les Mollusques. Les

fragments de Bryozoaires et de Coraux (formes dichotomes) sont très répandus
dans les grès conglomératiques du Pratzey.

(C)

(M)
(M)
(M)
(M)
(M, FR)
(C)

(M)
(M)
(M)
(M, C, FR)
(C)

(M)
(M, FR)
(M, FR)
(C, La Bruggera
(C, FR)
(C, FR)
(C, FR)

(M)
(M)
(C, M)
(C, M)
(M)
(M)
(M)

1 Déterminations H. J. Oertli (gisement : Schw. de la Riedera, 880 m.
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poissons (dents) :

Lamna cf. cattica Philippi (grès congl. du Pratzey)
Scymnus triangulus Probst (M)
Trygon cf. cavernosus Probst (M)

Chiloscyllium fossile Probst (M)

Flore (E de La Feyla) :

Cinnamomum scheuchzeri Heer (FR)
Cinnamomum lanceolatum Heer (FR)
Cinnamomum polymorphum Heer (FR)
Rhamnus gaudini Heer (FR)

Traces organiques

1. Structures spiralées et cylindriques (Schraubensteine, Steinzylinder)

Ces structures sont fréquentes dans les schistes marno-gréseux bleuâtres
appartenant soit aux Couches de Montévraz-La Combert (Helvétien), soit aux
Couches de Montécu (Burdigalien supérieur). Dans les Couches de Montécu elles
voisinent avec de nombreuses pistes organiques sans pour autant qu'on découvre
jamais un macrofossile. Dans les Couches de Montévraz-La Combert, elles sont
concentrées là surtout où l'on ne trouve pas d'horizons fossilifères : les deux
types de roches étant très semblables, faut-il en conclure que les organismes
qui sont à l'origine de ces structures ne se prêtaient guère à la fossilisation

Des structures spiralées ont été signalées également par R. Rutsch au
Belpberg (1928, p. 95). L'auteur fait remarquer à ce propos qu'on peut
difficilement en attribuer l'origine à des Mollusques, du fait précisément qu'on n'a
jamais découvert la trace d'un Mollusque dans les sédiments en question.

Plus tard, O. Abel affirme, en revanche, que l'origine organique des structures
spiralées de la Molasse suisse et bavaroise ne fait aucun doute. Elle serait due à
de petits crabes du groups Mictyris, vivant dans les vases littorales, dans la zone
de balancement des marées et qui présentent cette particularité de s'enfoncer
dans la vase en dessinant une piste de forme spiralée (1935, p. 426).

Quant aux structures cylindriques, leur origine n'est pas non plus complètement

établie. L. Berthois qui a étudié la formation récente de telles structures
dans l'estuaire de la Loire conclut en ces termes : « En tout état de cause, il
apparaît que des organismes peuvent actuellement contribuer à l'édification
d'une structure cylindrique et que ce mode de formation ne doive pas être
délibérément écarté dans l'étude de la genèse des sédiments anciens » (1958).

2. Pistes

Dans le domaine des pistes organiques, relevons encore à Montévraz des

structures en U identiques à celles figurées par O. Abel (1935, p. 462) et
représentant la trace de certains vers (Arenicola sp.). Dans le R. de Montécu (rive



— 70 —

gauche, alt. 760 m.), des échantillons de grès sont recouverts d'amas de petites
colonnettes sableuses entremêlées : selon O. Abel, ces tubulures cylindriques
représentent les excréments de vers (Arenicola sp.) qui s'accumulent en surface
à l'une des extrémités du canal en U (1935, p. 366). D'autres pistes rappellent
étrangement les traces laissées dans la vase par des Mollusques du genre Bullia
(R. de Montécu). A Montévraz, dans les couches fossilifères, j'ai recueilli un
organisme lithophage du genre Gastrochaena (O. Abel 1935, p. 489, fig. 414 b).
Enfin plusieurs exemplaires de Tapes à Montévraz et à La Combert sont recouverts

de pistes de vers (Serpula sp.) ou de perforations de Mollusques prédateurs.

Age

Nous avons déjà souligné l'absence d'une faune caractéristique
permettant une distinction paléontologique entre le Burdigalien et
l'Helvétien. L'identité de la faune et les analogies de faciès entre les

Couches de Montévraz-La Combert et les Couches du Belpberg
permettent cependant de mettre en parallèle ces deux horizons. (Rappelons

toutefois que selon nos conceptions, les Couches de Montévraz-
La Combert représenteraient la partie supérieure des Couches du
Belpberg).

Or, selon les essais de corrélation établis par R. Rutsch, la série

type de l'Helvétien dans la région bernoise correspond vraisemblablement

en Aquitaine à une lacune sédimentaire qui se place entre le

Burdigalien (Depéret, 1892) et le « Sallomacien » (Fallot, 1893) ; le

profil-type de R. Rutsch représenterait uniquement la partie
inférieure du Vindobonien inférieur (1958, p. 115).

La faune burdigalienne et helvétienne ne donnant que des indications

de faciès, R. Rutsch estime qu'il serait justifié de grouper en

une seule division le Burdigalien et l'Helvétien (ibid.). Les résultats
obtenus dans la région S de Fribourg confirment entièrement cette
manière de voir.

D. Comparaisons

Dans la partie méridionale du Gibloux, à l'WSW du territoire
étudié, L. Mornod (1949) subdivise l'Helvétien en 4 horizons
lithologiques :

Horizon IV : Poudingue de la Sapallaz 25 x m.
Horizon III : Grès du Mont Olivet 25 - 30 m.
Horizon II : Poudingue du Châtelard 10 - 15 m.
Horizon I : Poudingue et Grès de base 5 — 6 m.
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L'auteur signale que si l'Helvétien atteint 100 m. environ dans

cette zone il ne doit guère dépasser 200 m. dans le massif du Gibloux
lui-même. Ainsi se vérifie une fois de plus la réduction d'épaisseur
de la série de l'E vers l'W.

Il paraît certain également que le faciès des Couches marno-gréseuses

fossilifères de Montévraz-La Combert ne se retrouve pas à l'W
de la Sarine. En revanche, le niveau des grès conglomératiques du

Pratzey, qui occupe une position stratigraphique analogue aux Couches

fossilifères de Montévraz, est représenté dans la région du Gibloux

par le Grès du Mont Olivet : ce dernier, bien que réduit à 25-30 m.,
revêt les mêmes caractères qu'au Pratzey.

Quant au Poudingue de La Sapallaz, hormis sa nature pétrographique,

il rappelle, par les grandes dimensions de ses galets, le

Poudingue grossier de La Feyla.
A l'E de Montévraz, nous avons vu comment les horizons fossilifères

disparaissent dans la région de La Feyla jusqu'à la Gérine. Au-
delà de cette rivière, il faut aller jusqu'à la Singine pour les retrouver

(B. Frasson, 1947). Au Belpberg, les subdivisions établies par
R. Rutsch, (1928) sont les suivantes :

Horizon IV : Sädel-Nagelfluh 30 t x m.
Horizon III : Grès coquillier 0 — 10 m.
Horizon II Grès et marnes fossilifères 60 — 95 m.
Horizon I : Couches inférieures (poudingue quartzitique, grès et

marnes) x + 150 m. environ.
Les horizons II et IV semblent correspondre assez bien à nos Couches

fossilifères de Montévraz et au Poudingue de La Feyla. La position
de la limite inférieure, on l'a vu, est différente suivant les conceptions
des Ecoles de Berne et de Fribourg (p. 54). En Suisse occidentale, les

premiers poudingues miocènes apparaissent immédiatement avant
les gisements fossilifères (Montévraz) ou les grès conglomératiques
(Pratzey-Combert) ; par contre, dans la région bernoise et en Suisse

orientale, les auteurs rangent également dans l'Helvétien un gros
complexe de schistes marno-gréseux bleuâtres analogues aux Couches
de Montécu que nous avons placées au sommet de la série burdigalienne.

De telles divergences de vue resteront inévitables tant que
l'on persistera à vouloir fixer une limite stratigraphique entre deux
formations où la faune connue à ce jour ne fournit que des indications

d'ordre écologique.
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III. Considérations générales sur le Miocène marin

A. Conditions de sédimentation

Le mode sédimentaire de la série burdigalienne a déjà fait l'objet
d'une analyse. Les variations latérales de faciès ont été attribuées
essentiellement à la modification constante du tracé des courants
transporteurs de détritiques. C'est également ce mécanisme qui a

présidé au dépôt des sédiments de la série helvétienne. C'est ainsi

qu'après l'apparition généralisée des poudingues en Suisse occidentale,

les aires d'apports grossiers se localisent à nouveau dans certains
secteurs, permettant latéralement l'établissement de zones calmes, à

sédimentation fine, où se développe une faune marine ; ce sont les

dépôts fossilifères de Montévraz, localisés sur une aire restreinte entre
La Feyla et Le Pratzey, cette dernière zone étant soumise durant cette
période à une forte alimentation qui a engendré les grès conglomératiques.

Plus tard, à la faveur d'un ralentissement dans l'apport
détritique, c'est au Pratzey et à La Combert que s'épanouissent les

faunes marines, alors que dans la zone de Montévraz s'opère déjà la
sédimentation grossière du Poudingue de La Feyla.

Le problème du mode sédimentaire des poudingues helvétiens revêt
un intérêt particulier : comment expliquer l'arrivée dans la mer de

galets aux si grandes dimensions Le caractère marin de la formation
ne fait pas de doute : les fossiles contenus jusqu'au sommet de La
Feyla dans le ciment du poudingue sont marins ; les perforations de

Pholades ainsi que la glauconie apparaissent partout. Nulle part nous
n'avons trace de dépôt continental.

Si la sédimentation s'était effectuée au moyen de courants fluviatiles

sur terre ferme, il semble que latéralement aux zones de forte
alimentation, ou dans la zone deltaïque elle-même, on devrait trouver
des formations continentales ; or, au contraire, les aires situées à

l'abri des forts alluvionnements sont peuplées de fossiles marins, aussi
bien que les aires d'apports conglomératiques.

D'autre part, l'apparition, vers le sommet de La Feyla, de gros
blocs anguleux provenant du Flysch ultrahelvétique et de la Molasse

subalpine exclut l'idée d'un long transport. C'est pourquoi, plutôt
que d'expliquer le charriage des galets par des courants fluviatiles
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sur terre ferme, ce qui signifierait un déplacement de la côte vers
le N, il semble plus logique de faire intervenir une recrudescence de

l'activité orogénique dans l'arrière-pays ; les reliefs jeunes, nouvellement

formés en bordure de la mer par l'avancée des nappes préalpines,

entraînant dans leur progression les assises molassiques oligocènes

expliqueraient cette arrivée soudaine de matériel très grossier,
sédimenté en milieu marin. Cette hypothèse concorderait d'ailleurs
mieux avec l'opinion générale suivant laquelle le caractère marin de

la mer miocène s'accuse en passant du Burdigalien à l'Helvétien. La
transgression marine atteignant sa phase maximale à l'Helvétien, on
ne peut guère invoquer à cette époque un phénomène de recul des

côtes vers le N pour justifier le transport des galets sur terre ferme.
Cette phase maximale de la transgression n'aurait-elle pas été entraînée

précisément, dans la région qui nous occupe, par la subsidence

accrue de l'avant-pays à la suite d'une avancée importante des nappes
préalpines

B. Le Biofaciès

Des études sur le biofaciès de la mer miocène ont été faites notamment

par R. Rutsch (1929, 1958) et U. P. Büchi (1950). C'est sur
les données fournies par ces deux auteurs que je baserai surtout les

considérations exposées dans ce chapitre.

a) Les Mollusques

La série burdigalienne, comparée aux sédiments helvétiens, est

extrêmement pauvre en macrofossiles : les seuls restes de macrofossiles
sont fournis par de rares empreintes de Tapes, de Mactra et de

Cardium, localisées la plupart du temps à la base des complexes grossiers.
Nous avons signalé également quelques fragments de Bryozoaires et
de Coraux dans les termes supérieurs de la série. Par contre, les

Couches helvétiennes de Montévraz -La Combert renferment une faune
où les espèces sont relativement nombreuses. Ce développement de

la faune provient du fait qu'au milieu saumâtre de la mer burdigalienne

succède un milieu plus franchement marin à la suite de la phase
maximale de la transgression vindobonienne (R. Rutsch, 1929, p. 71).

En ce qui concerne les conditions de vie des différentes espèces,

je renvoie le lecteur aux indications fournies soit par R. Rutsch
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(1929, p. 70-71 ; 1958, p. 114 ; Rutsch, Drooger, Oertli 1958, p. 4),
soit par U. P. Büchi (1950, p. 41).

Je me contente de signaler que certaines espèces sont tout à fait
marines (Pectinidés, Turritellidés, Naticidés etc.), alors que d'autres
s'accomodent d'influences saumâtres (par exemple : Crassostrea gry-
phoides Schloth, Cardiidés, etc.). Au Belpberg, où la faune de

Mollusques est analogue à celle de Montévraz-La Combert, R. Rutsch,
se basant sur le nombre relativement élevé des espèces et sur la
présence parmi celles-ci de formes sténohalines, conclut, pour la mer
helvétienne, à une salinité marine normale (Rutsch, Drooger, Oertli,
1958, page 5).

b) Les Foraminifères

Les formes recueillies sont très voisines dans le Burdigalien et
l'Helvétien. Remarquons que la faune est souvent mal conservée et

que les individus sont très petits. Cependant, dans la région S de

Fribourg, on retrouve les espèces les plus répandues dans la région
bernoise, à savoir : Elphidium macellum, Rotalia beccarii, Nonion
boueanum et Cibicides lobatulus.

C. W. Drooger qui a étudié ces faunes dans la région bernoise
conclut à un milieu marin peu profond, avec des influences saumâtres
plus ou moins marquées (Rutsch, Drooger, Oertli, 1958, p. 10).

c) Les Crustacés

Les Balanes sont des formes littorales, peu profondes. Quant aux
Ostracodes, les deux espèces reconnues par H. J. Oertli dans les

Couches fossilifères de Montévraz 1 sont également représentées dans
les couches du Profil type de l'Helvétien (R. Rutsch, 1958). De

l'analyse des Ostracodes de cette dernière région, H. J. Oertli déduit
un milieu de vie brachyhalin (salinité : 16,5-30 %n)-

d) Les Coraux et Bryozoaires

La présence de nombreux fragments de Coraux et de Bryozoaires
dans les grès conglomératiques du Pratzey est un phénomène des

plus intéressants. Les Bryozoaires sont des formes marines, peuplant

1 La recherche d'Ostracodes n'a toutefois pas été aussi poussée dans l'Helvétien que
dans le Rupélien.
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des eaux peu profondes ; ils sont assez répandus dans la molasse. Par
contre des formations coralliennes n'ont été que peu souvent citées.
R. Rutsch signale au Belpberg une forme qu'il rapporte avec doute
à un fragment de Corail (1928, p. 95). En Suisse orientale, U. P. Büchi
note dans l'Helvétien à l'WSW de St. Gall des formations coralliennes
qui indiquent, selon lui, la proximité de la côte (1950, p. 51).

Dans la région S de Fribourg, on trouve quelques fragments de

Coraux, presque toujours liés à des Bryozoaires, dans les grès grossiers
de la série burdigalienne (Grotte de Neustatt au SSE de Giffers,
carrière de Longeraye à l'E de Treyvaux).

Mais l'apparition massive de ces organismes est réalisée dans les

grès conglomératiques du Pratzey (voir p. 65). Comme le sédiment
lui-même est très grossier, frappé de stratification oblique, et que,
d'autre part, les Coraux et Bryozoaires se présentent toujours à l'état
de fragments, on doit en conclure qu'ils ont subi un certain transport.

Dans un « Aperçu sur les formations coralliennes du Miocène français »,

M. J. P. Chevalier constate que les récifs miocènes sont des récifs frangeants
qui se trouvent toujours dans le voisinage de l'ancien rivage ; leur origine peut
être double : ils sont liés soit à une transgression, soit à une régression marine.
Du point de vue climatique, ils caractérisent un climat chaud, probablement
subtropical. Selon M. J. P. Chevalier, l'évolution des récifs montre qu'au
cours du Miocène s'opère un lent refroidissement beaucoup plus sensible sur le
versant atlantique exposé aux influences nordiques qu'en Méditerranée (1958,
p. 111).

Dans la région S de Fribourg, il est probable que quelques récifs
coralliens se sont formés primitivement le long des rivages durant la

transgression de la mer miocène ; au cours de la phase maximale
vindobonienne, ils ont été érodés et transportés plus au large avec
du matériel détritique grossier.

e) Conclusion sur le Biofaciès

Une première remarque à formuler, c'est qu'en Suisse occidentale,
tant au Gibloux qu'à La Combert et à Montévraz, il n'existe pas
trace d'une faune d'eau douce ou continentale dans toute la Molasse
miocène. Le régime marin s'est donc maintenu sans interruption avec
cependant des influences saumâtres plus marquées au Burdigalien qu'à
l'Helvétien.
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La faune helvétienne pour sa part est faite d'un mélange de formes
à caractère franchement marin voisinant avec des formes saumâtres.
Cette contradiction apparente s'explique selon, R. Rutsch, « par les

conditions très spéciales de la mer helvétienne : selon la quantité d'eau
douce amenée par les fleuves débouchant dans la mer, l'eau marine
peut varier d'une salinité normale à saumâtre, alors que les faunes

propres à ces deux milieux ont probablement été mélangées par la
suite, sans avoir subi toutefois un long transport » (1958, p. 115).

C. Conclusion

La figure 17 représente, en résumé, les divers lithofaciès rencontrés

dans l'analyse du Miocène marin et leurs relations stratigraphiques.
La transgression marine s'est opérée, au Miocène, à partir de la

Mésogée pour s'étendre d'W en E dans tout le sillon périalpin. La
cause de cette transgression revient, selon toute vraisemblance, à des

affaissements importants de l'avant-pays à la suite de mouvements
tectoniques dans le corps alpin. Selon H. Hofmann (1960), qui
soutient également cette hypothèse, la sédimentation molassique au cours
du Burdigalien et de l'Helvétien s'opérait essentiellement par des

courants transporteurs dirigés vers le NE, de la Suisse occidentale
vers la Suisse orientale.

LA MOLASSE SUBALPINE
Stampien : Rupélien-Chattien

Introduction, subdivisions

Dans la région S de Fribourg, la Molasse subalpine forme un
système d'écaillés empilées entre la bordure miocène du Plateau et les

Préalpes externes. Elle est tout entière comprise dans les étages Rupélien

et Chattien ; la présence de l'Aquitanien ne peut être prouvée :

d'un faciès analogue au Chattien, cet étage ne permet pas une
différenciation sur des bases lithologiques; d'autre part, au cours de mes
recherches, je n'ai pas découvert de restes de mammifères suffisamment
bien conservés pour trancher la question.
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Voici comment s'établit la succession stratigraphique de la Molasse

subalpine, et sa répartition dans les unités tectoniques : (voir fig. 2,

page 15).
sup. : Couches de La Roche

Couches du Gérignoz
de L. Mornod)Chattien

Rupélien

Ecaille de La Roche

inf. : Couches de Ramsera
Couches de Chaffa

de L. Mornod)

sup. : Grès de Vaulruz-La Holena

inf. : Marnes de Vaulruz-La Holena

Ecaille de Vaulruz
Ecaille de Champotey-
Ramsera

Ecaille de Vaulruz
Ecaille de Champotey-
Ramsera (p. p.)

Ecaille de La Holena
Ecaille de Groß
Schwand

Nous étudierons ces formations dans l'ordre où elles se présentent
quand, de la vallée de La Roche, on remonte les diverses unités
jusqu'aux Préalpes externes, c'est-à-dire que du Chattien supérieur, nous
aboutirons au Rupélien.

I. Le Chattien
Molasse d'eau douce inférieure p.p.

L. Mornod, se basant sur des critères lithologiques, a subdivisé

l'étage en Chattien supérieur et inférieur. Je reprendrai cette distinction

que j'ai pu établir également dans le terrain prospecté.

A. Chattien supérieur : Couches de La Roche

Molasse à lignite et Molasse d'eau douce (p.p.) de V. Gilliéron
et J. Tercier.
Molasse à charbon de la Suisse occidentale de H. Buess, Alb.
Heim, E. Ritter, E. Baumberger.
Couches du Gérignoz de L. Mornod.
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1. Généralités, puissance

Le Chattien supérieur se développe en une puissante écaille au
devant de La Berrà et du Cousimbert; c'est la plus importante des

écailles subalpines ; elle fait suite à l'écaillé du Gérignoz décrite par
L. Mornod.

C'est un fait connu que la « Molasse à charbon » qui caractérise

l'étage Chattien en Suisse occidentale, dans la région lémanique, subit
vers l'E des modifications de faciès, avec, notamment, la dispersion
des bancs de lignite ; une dénomination locale se justifie dès lors

pleinement.
Je désigne donc le Chattien supérieur par « Couches de La Roche »

puisque ce sont les ravins situés au S de cette localité qui en
fournissent les plus belles sections.

La Molasse d'eau douce de J. Tercier ne comporte pas la subdivision

en Chattien supérieur et inférieur, mais cet auteur a très
justement mis en évidence, dans le soubassement de La Berrà et du
Cousimbert, toute l'importance de cette formation dont certains
géologues, notamment E. Dillenius, avaient sous-estimé l'extension.

Les Couches de La Roche sont limitées à la première écaille externe
qui repose tectoniquement sur la Molasse du Plateau.

Dans le bassin de Bulle, l'écaillé du Gérignoz est à son tour
surmontée par le Rupélien de l'écaillé de Vaulruz. Sur le front de La
Berrà, en revanche, l'écaillé de La Roche se trouve très vite chevauchée

par le Chattien inférieur d'abord (écaille de Champotey-Ramsera),
puis par les Couches de Cucloz-Villarvolard, comme nous le verrons
en traitant de la tectonique.

Quant à la puissance des Couches de La Roche, si l'on tient compte
d'un pendage moyen de 20-30° vers les Alpes, elle atteint 1400 m.
environ, dans la région de La Roche. Il faut cependant considérer
ce chiffre avec prudence, car il existe localement des dédoublements,
comme le montre le repli du R. du Stoutz. D'autre part, le Chattien
supérieur, qui accuse une épaisseur de plus de 2000 m. dans la région
de Bulle, a été soumis, sur le territoire étudié, à d'importants phénomènes

de laminage du fait que la bordure miocène du Plateau se

rapproche considérablement des Préalpes externes.
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2. Lithologie

Les Couches de La Roche se composent d'argiles, de marnes et de

grès avec tous les passages entre ces trois termes ; la bigarrure des

teintes caractérise les sédiments. Dans l'ensemble, les marnes et
argiles prédominent sur les grès. A quelques rares endroits, les

complexes lithologiques sont couronnés d'un mince niveau de calcaire
d'eau douce. Les charbons, ainsi que les poudingues, sont absents.

Les analyses minutieuses de L. Mornod (1949, p. 28) tant
macroscopiques que microscopiques, me permettent de limiter la description
lithologique à quelques caractères distinctifs suffisants pour identifier
la formation sur le terrain.

a Les grès

Le grès moyen ou fin gris-verdâtre, micacé, sans glauconie

C'est le grès caractéristique du Chattien supérieur, limité aux Couches de La
Roche. De teinte grise ou verdâtre, il est friable lorsqu'il s'agit du grès moyen
ou grossier, alors que le grès fin peut être très dur. A l'altération, la teinte
passe à un jaunâtre pâle.
Cette variété de grès se développe en bancs massifs pouvant atteindre
plusieurs mètres, sans qu'on observe la moindre irrégularité dans la stratification

interne ; plus rarement elle forme de petites intercalations de grès
plaquetés. La base des complexes lithologiques peut contenir localement de

petits galets marneux. Il faut noter dans presque chaque banc la présence de

grumeaux elliptiques gris-jaunâtres extrêmement durs que l'érosion met en
saillie.

Ee grès très fin, gris-bleu, micacé

Ce type de grès, qui s'apparente fortement au Rupélien, est extrêmement
rare ; je ne l'ai reconnu qu'à un seul endroit, dans un ravin situé au SSE du
Villaret (SW de La Roche).

Le grès fin, gris-jaunâtre, micacé

Signalé déjà par L. Mornod, il n'est pas très fréquent dans les Couches de

La Roche ; de par sa teinte et sa grande résistance, il rappelle les grumeaux
signalés dans la molasse verdâtre.

b Les marnes et argiles

Les marnes et argiles, qu'on retrouve dans le Chattien inférieur, permettent,
de par leurs teintes bigarrées, de reconnaître immédiatement la Molasse
d'eau douce. Il existe tous les termes intermédiaires entre les argiles et les
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marnes, les marnes et les grès. Je signalerai spécialement le marno-grès
jaunâtre et bleuâtre, schisteux ou non, qui forme le type le plus répandu
dans tous les ruisseaux de la région de La Roche.
Je n'insiste pas sur les divers types de marnes (marnes bigarrées, marnes
grumeleuses) et d'argiles (argiles versicolores, noirâtres, rouges, vertes ou
bleues) que nous rencontrerons dans les descriptions détaillées.

En ce qui concerne la bigarrure des sédiments, il semble bien qu'il
faille l'attribuer, pour une grande part, à la décomposition de racines
et de tiges végétales. Dans le R. du Stoutz (ait. 800 m.) se trouve
un affleurement propre à confirmer cette hypothèse : en effet, dans
des marnes bigarrées, à côté de taches tubulaires, cylindriques, aux
teintes décroissantes vers l'extérieur, disposées le plus souvent
perpendiculairement au plan de stratification, on reconnaît une quantité
de feuilles bien conservées, déposées elles, parallèlement au plan des

couches.

c Les calcaires

Ils ne se développent jamais en bancs tels que L. Mornod les signale encore
dans le Plateau veveysan-glânois. Ce ne sont que de rares niveaux de
calcaires d'eau douce, souvent concrétionnés, gris clair ou verdâtres, formant
une mince pellicule de quelques centimètres, à surface bosselée et irrégulière,
au sommet de cyclothèmes plus ou moins complets ; on trouve aussi ce
calcaire sous la forme de concrétions isolées, dispersées dans un banc de grès fin.
Dans le R. du Stoutz ces calcaires renferment quelques exemplaires de Cepaea
rugulosa Zieten.

3. Description régionale

Ma description se limitera à l'étude de quelques affleurements mis
à jour par les torrents encaissés qui débouchent dans la vallée de La
Roche, et à une coupe lithologique levée à l'E de La Feyla, dans le R.
de Montécu.

a Rio du Stoutz (SW de La Roche)

La Molasse, inclinée de 30° environ vers le SE, affleure dans le lit
du ruisseau à une vingtaine de m. en amont de la route cantonale,
et du fait que le ruisseau coule perpendiculairement à la direction
des couches, le levé des coupes y est très aisé. A l'altitude de 765 m.,
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après une zone de débris, la Molasse réapparaît dans le ruisseau, et
l'on aperçoit, bientôt, rive gauche, le repli anticlinal du R. du Stoutz.
Jusqu'ici la roche prédominante était un grès fin, micacé, très dur,
jaunâtre ou bleuâtre, alors que, désormais, les gros bancs de molasse
verdâtre apparaîtront plus fréquemment.

A 790 m., en aval d'un premier barrage de correction, la Molasse

est encore faite, en grande partie, de bancs de grès jaunâtres et
bleuâtres, avec intercalations de marnes violacées, mais de nombreuses
failles et cassures rendent l'observation difficile.

Au pied du mur de barrage, j'ai établi une coupe lithologique
(fig. 18) dont tout l'intérêt réside dans les concrétions calcaires qui
couronnent le banc 6. Le terme est représenté par un grès fin
jaunâtre et bleuâtre déjà signalé, très dur; au sommet du banc, le grès
devient marneux, la teinte passe à un violet-rougeâtre et la roche se

charge, sur 10 cm., d'un amas de concrétions calcaires parfois isolées

NW SE

Rio du Jioulz Z
•'>

«r»

*?/

Alt.
?90m

t m

7 Calcaires concrétionnés, fossilifères 0,10 rr.
6. Grès fin jaunâtre ou bigarré, dur, marneux au sommet 1,00 m.
5. Marno-grès bigarrés 0,13 m.
4. Grès calcaire bigarré 0,15 m.
3. Marnes gréseuses violacées 0,04 m.
2. Grès fin jaunâtre ou bigarré 0,45 m.
1. Marnes violacées 0,08 m.

Fig. 18. Rio du Stoutz, ait. 790 m.
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les unes des autres par le grès fin, mais formant le plus souvent un
véritable niveau de calcaire concrétionné.

Ce niveau calcaire m'a livré deux exemplaires de Cepaea rugulosa
Zie ten.

Jusqu'à 800 m., le ruisseau est obstrué par des glissements
morainiques. A ce point, la molasse est redressée à 64°. A l'altitude de

820 m., dans une petite chute occasionnée par un banc de molasse

verdâtre, la succession des couches est donnée par la fig. 19.

La coupe permet de comparer la molasse friable du banc 2 à son

homologue plus fin du niveau 5 ; ce dernier, constitué par un grès

moyen à la base, devient très fin et très dur dans la partie médiane ;

simultanément, et jusqu'au sommet du banc, apparaissent de
nombreuses concrétions calcaires qui, au premier abord, évoquent un
horizon de galets. Par comparaison avec les concrétions calcaires

SSW

Rio du Stoutz

NNE

mFÊÈR

#¦&.
'&

fâFm&&
<::-.&-;A:-.-.??«

Ail
820 m

1 /77

~\W'W/a

5. Molasse verdâtre fine, très dure, à concrétions calcaires
vers le sommet 0,80 m.

4. Grès fin gris très dur 0.09 m.
3. Marnes jaunâtres 0,03 m.
2. Molasse verdâtre friable 1,35 m.
1. Schistes gréseux violacés 0.95 m.

Fig. 19. Rio du Stoutz, ait. 820 m.
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signalées dans la coupe de 790 m., il faut relever qu'ici, nous n'avons

pas un niveau continu au sommet d'un banc, mais que les nodules
calcaires sont disséminés irrégulièrement dans la moitié supérieure
de la couche.

A partir de 820 m., les Couches de La Roche affleurent
sporadiquement et sont représentées par des marnes et grès où la teinte
jaunâtre prédomine. Les derniers bancs, à l'altitude de 840 m., rive
gauche, contiennent encore la molasse verdâtre typique, mais leur
azimut a changé, du fait du chevauchement de l'écaillé de Vaulruz.
Effectivement, quelques dizaines de mètres en amont, les couches

ont changé d'aspect, nous sommes dans la Molasse rouge.

b Rio du Bey

Les Couches de La Roche débutent à l'altitude de 775 m.
Plongeant d'abord de 23° vers le SE, les couches se redressent à 45°, puis
à la verticale, pour reprendre, vers 790 m., une inclinaison de 38°.

A 820 m., à partir d'une petite chute, la succession des couches
est représentée par la fig. 20.

Vers 835 m., en aval d'une chute infranchissable, les couches se

redressent fortement, demeurent verticales sur 30 m. environ, accusent
même un pendage inverse vers le NW, avant de reprendre une
inclinaison normale vers le SSE. Cependant à l'altitude de 845 m., à la
confluence du ruisseau venant de laBoustera, la Molasse est de nouveau
redressée à 80°.

Dans la branche principale du R. du Bey, entre 840 et 870 m., le

Chattien supérieur est composé de gros bancs de grès interstratifiés
dans des marnes bigarrées. Vers 870 m., la Molasse disparaît sous la
moraine et deux gigantesques blocs de Permien barrent le torrent.
C'est ici que se placent les derniers affleurements de Chattien supérieur.

Signalons que vers 865 m., à 70 m. en aval du point où le ruisseau
descendant du Grâbe (Pt 937) rejoint le R. du Bey, un banc de marnes
gréseuses violacées, grumeleuses, a livré quelques exemplaires de :

Plebecula ramondi Brongniart
Ccpaea rugulosa Zieten
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NW SE

20
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1 m
SS. 5

All
820

26. Marno-grès rougeâtre 0,20 m.
25. Grès fin marneux bigarré 0,80 m.
24. Marnes gréseuses rougeâtres 0,03 m.
22. Grès marneux rougeâtres 0,20 m.
21. Grès fin jaunâtre dur 0,75 m.
20. Marnes bigarrées 0,17 m.
19. Grès fin gris foncé, très dur 0,52 m.
18. Marno-grès bigarré 0,22 m.
17. Id. 15 0,04 m.
16. Id. 14 0,14 m.
15. Argile rougeâtre 0,03 m.
14. Grès marneux gris foncé 0,15 m.
13. Grès fin jaunâtre et bleuâtre, débris déplantes 0,95 m.
12. Grès marneux bigarré, noirâtre au sommet 0,60 m.
11. Grès fin verdâtre micacé 0,45 m.
10. Id. 6 0,10 m.

9. Grès fin micacé dur, gris-jaune 0,65 m.
8. Id. 6 0,03 m.
7. Grès fin bigarré 0,60 m.
6. Marnes bigarrées 0,02 m.
5. Alternance de grès fins et de grès marneux 0,50 m.
4. Marnes jaunâtres et bigarrées 0,24 m.
3. Marnes gris foncé 0,20 m.
2. Molasse verdâtre 0,95 m.
1. Marno-grès bigarrés 0,20 m.

Fig. 20. Rio du Bey. alt. 820 m.
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c) Région SE du Pratzey

Je donne ici les coupes offertes par les deux branches du R. du
Pontet qui proviennent de la zone de Belle Cierne et se réunissent
à l'E de Sur La Chaux (Pt 832).

' -/

1m

BR
Alt.
930 m

Ci. Moraine
12. Molasse gris-jaunâtre moyenne,

a grumeaux 2,00 m
11. Marnes très argileuses, jaunes

et rouges 0,32 m
in. Molasse moyenne bleuâtre 1,45 m
9. Grès marneux tacheté 0,20 m
S. Marnes argileuses lie-de-vin et

bleuâtres 0,35 m
7. Marnes bigarrées 1,80 m
6. Grès fin grisâtre avec nodules

très durs 3,00 m
5. Marnes jaunâtres 0,15 m
4. Grès fin marneux gris 0,06 m
3. Marnes bleues et jaunes 0,45 m
2. Marnes gréseuses noirâtres 0,30 m
1. Marno-grès bigarrés 0,50 m

Fig. 21. Profil dans un ravin au SE de
Sur la Chaux, ait. 930 m.

Branche occidentale. Le Chattien supérieur est incliné de 30° vers
le SE. A l'altitude de 930 m., rive droite, j'ai établi le profil représenté

par la fig. 21.

La suite de la coupe a été levée sur la rive gauche du ruisseau, à

l'altitude de 940 m. (fig. 22).
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Dans ce dernier profil, il faut signaler de nouveau la présence de

traces de tiges ou de racines de plantes ; elles se traduisent par des

taches cylindriques, perpendiculaires pour la plupart au plan de

stratification, où l'on note, à partir d'une zone centrale bleuâtre, des

auréoles successives de teinte décroissante aboutissant à un jaune
pâle.

8. Moraine
7. Marno-grès jaunâtre 0,75 m.
6. Marnes argileuses bariolées 0,95 m.
5. Argile jaune et bleue 0,10 m.
4. Marnes gréseuses noirâtres 0,09 m.
3. Marnes grises, passage au terme 4 0,15 m.
2. Marno-grès jaunâtre et bleuâtre 0,55 m.
1. Molasse gris-jaunâtre moyenne, à

grumeaux terme 12 delà fig. 21) 0,75 m.

1m

' Alt.
940 m

Fig. 22. Profil dans un ravin au SE de
Sur la Chaux, ait. 940 m.

Branche orientale. Dans ce ruisseau, à l'altitude de 930 m., rive
gauche, nous avons un bel exemple de sédimentation cyclique dans
les Couches de La Roche (fig. 23).

Le banc 7 présente un intérêt particulier ; sa base repose par une
surface d'érosion irrégulière sur les dépôts argileux du cyclothème
précédent. Le grès basai est moyen à grossier, contient de nombreux
galets mous et des débris de bois flottés, puis, parallèlement à la
granodécroissance, la sédimentation devient plus calme et uniforme.
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i. ~
1 m

Ah.
930 m

8. Moraine
7. Molasse friable à

grumeaux, à la base
surface d'érosion, galets
marneux, bois flottés 3,00 + x m.

6. Marnes argileuses et
argiles bariolées 0,25-0,60 m.

5. Grès marneux bigarrés,
bleuâtres au sommet 0,54 m.

4. Marnes argileuses
tachetées 0,47 m.

3. Molasse friable, base
ondulée 0,64 m.

Jt^û 2. Marno-grès fin
——£=r*ï**=********r= jaunâtre 0,40 m.

¦?=^=. i. Argiles et marnes
argileuses bariolées 0.50 m.

— — ___= Fig. 23. Profil dans un ravin au SE de
——=^= — —= Vers les Bourguets, ait. 930 m.

d) R. de Montécu (E de La Feyla, ait. 960 m., voir fig. 24)

Cet affleurement est digne d'intérêt à deux points de vue : d'une
part, il révèle la nature du contact tectonique entre les Couches de
La Roche et les poudingues helvétiens ; d'autre part, les niveaux de

grès marneux ont livré, à côté de fragments indéterminables d'os et
de dents de mammifères, de nombreux exemplaires de :

Cepaea rugulosa
Plebecula ramondi

Zieten
Brongniart
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/ Helvétien

NNWSSE

ÏM.

Wj

U'bi.'5

^^A^-Vs^<=? '_ ^?
7 /77

11. Marnes gréseuses bigarrées
10. Id. 6

9. Marnes noirâtres
8. Id. 6

7. Argile noire
6. Marnes argileuses bleu-vert
5. Marnes noirâtres, fossiles épars

0,50 + x m.
0,05 m.
0,20 m.
0,50 m.
0,03 m.
0,12 m.
0,10 m.

i. Grès fin marneux jaunâtre et rougeâtre, nombreux

fossiles (passage entre 3 et 5). 0,20 m.

Grès marneux jaunâtre et rougeâtre, fossiles épars

au sommet •',90 m.

Débris 5.°° m-

Poudingue helvétien x + L60 m-

Fig. 24. li. de Montécu, alt. 9G0 m.

4. Paléontologie et âge des Couches de La Roche

Les Couches de La Roche ont livré, outre des fragments
indéterminables d'os et de dents de mammifères, une faune de gastéropodes

limitée aux deux espèces suivantes ;

Plebecula ramondi Brongniart
Cepaea rugulosa Zieten

Les nombreux lavages de marnes, en vue de la recherche d'Ostra-

codes, sont demeurés sans résultat. Le gisement de feuilles du R. du

Stoutz contient des débris de fougères ainsi que d'autres feuilles non

déterminables. Au SE de Vers les Bourguets, le terme 1 de la fig. 23

renferme une grande quantité de graines de plantes Carya

ventricosa Ung.)
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Plebecula ramondi est présent dans deux gisements : celui du R. du
Bey se place au sommet de la série, alors que celui du R. de Montécu
(E de La Feyla) est situé à la base de l'écaillé de La Roche. La valeur
stratigraphique de Plebecula ramondi, que certains auteurs considèrent
comme caractéristique du Chattien, est cependant encore discutée.
En Aquitaine, par exemple, M. Richard attribue à ce mollusque une
extension plus vaste, allant du Stampien moyen à l'Aquitanien
inférieur ou même moyen (1946, p. 33).

L. Mornod, se basant sur la présence de rongeurs en association
avec Plebecula ramondi, conclut pour les Couches du Gérignoz à un
âge Chattien supérieur avec présence probable de l'Aquitanien
inférieur (1949, p. 38). Par ailleurs, les Couches de La Roche sont plus
récentes que les Couches de Ramsera : entre ces dernières et les

Couches rupéliennes de Vaulruz-La Holena, il existe, comme nous le

verrons plus loin, un passage stratigraphique normal. La parfaite
identité des conditions lithologiques et tectoniques entre les Couches
de La Roche contenant Plebecula ramondi et les Couches du Gérignoz
datées par L. Mornod nous permet d'assigner à ces deux formations
un même âge : le Chattien supérieur avec peut-être un débordement
dans l'Aquitanien inférieur.

5. Conditions sédimentaires

Dans les Couches de La Roche, l'absence de glauconie, de faune
marine ou saumâtre, la bigarrure des sédiments, la formation locale
de calcaires d'eau douce, tout cela parle en faveur d'un dépôt dans
des eaux douces. Mais nous allons tenter, à l'aide des considérations
suivantes, de préciser ces conditions de dépôt.

a Les données paléontologiques

Une première remarque s'impose : les Couches de La Roche ne
contiennent pas de faune lacustre. Les restes de fossiles récoltés se

limitent à des formes terrestres (Gastéropodes, débris d'os et de dents
de mammifères) et des empreintes de feuilles. Dans la Molasse d'eau
douce de la région bernoise, R. Rutsch (1945) souligne également
l'absence de fossiles lacustres, alors que L. Mornod (1949) signale,
dans les Couches de Gérignoz, des Planorbes, des Unios et des

Lymnées. Ces deux auteurs s'accordent à reconnaître que les orga-
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nismes terrestres n'ont pas été transportés à partir du continent situé
au S de la mer molassique, mais qu'ils se sont développés, à l'intérieur

du bassin, sur des aires momentanément émergées. La coexistence

de la faune lacustre et continentale s'explique, selon L. Mornod,
par le flottage des organismes continentaux dans le milieu d'eau douce.
Dans le cas des Couches de La Roche, il faut admettre que dans les

bassins lacustres les conditions de sédimentation, bien que très calmes,
ne favorisaient guère l'épanouissement d'une faune lacustre.

b La présence de cyclothèmes

Les coupes lithologiques détaillées (fig. 18 à 24, p. 88 à 95) montrent

que les Couches de La Roche sont formées d'un ensemble de

cyclothèmes plus ou moins complets, appelés aussi « Complexes de

subsidence ». La succession des couches se fait généralement de la
manière suivante : un grès grossier ou moyen à la base, suivi d'un
grès plus fin, de grès marneux, de marnes et d'argiles. Les calcaires
d'eau douce sont, somme toute, exceptionnels, alors que les charbons
font totalement défaut.

La base des cyclothèmes peut être soulignée - rarement, il est vrai -
par une surface d'érosion ; la profondeur du ravinement est cependant
très faible et n'atteint jamais l'ampleur des cicatrices d'érosion que
A. Bersier signale, par exemple, dans l'Aquitanien de Lausanne (1958).
Tout aussi rares sont, par ailleurs, les galets marneux à la base des

complexes lithologiques (fig. 23) : c'est une preuve encore que cette
sédimentation s'est effectuée dans des bassins relativement tranquilles,
où les courants avaient perdu de leur puissance erosive.

D'ailleurs, l'absence quasi totale de stratification entrecroisée à la
base des cyclothèmes confirme l'idée d'un dépôt uniforme en milieu
calme. C'est là une différence considérable d'avec le mode de dépôt
des Couches de Ramsera (Chattien inf.), comme nous le verrons par
la suite.

Quant aux variations latérales de faciès, elles caractérisent
l'ensemble des dépôts molassiques.

c Causes de la sédimentation cyclique

L'énorme épaisseur de la Molasse d'eau douce, dont on sait que le

dépôt s'est opéré à de faibles profondeurs, ne peut s'expliquer que
par le phénomène de subsidence. Comme cette Molasse forme une
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succession de cyclothèmes, les auteurs (A. Bersier, 1938b, L. Mornod,

1949) ont tout d'abord vu dans ces « complexes de subsidence »

la conséquence d'un enfoncement saccadé du bassin.
Mais l'étude de certains bassins du Houiller et de quelques aires

d'épandage actuelles montre que la sédimentation cyclique ainsi que
les variations latérales de faciès doivent être ramenées à une cause

principale : la divagation fluviale. « Sur une aire soumise à un
enfoncement régulier et continu et à une alimentation constante en matériel

détritique, le seul fait que l'apport oscille de part et d'autre suffit
à déterminer une sédimentation périodique. Et pour que, de plus,
elle soit cyclique, il faut seulement que se produise une différence
entre le début et la fin de la période, différence qui est, dans notre
cas, le calibre des détritiques transportés. » (A. Bersier, 19581', p. 867).

d Conclusion

Les Couches de La Roche se sont déposées en milieu d'eau douce.
Dans le bassin molassique, en voie de subsidence, de vastes nappes
d'eau voisinaient avec des aires émergées où se développaient des

organismes terrestres et des végétaux. Mais cette répartition
topographique subissait une évolution constante, car des courants
fluviaux, très atténués, il est vrai, divaguaient sur les aires d'épandages,
modifiant sans cesse le schéma de dispersion des sédiments. Localement

ces courants érodaient le substratum argileux, formant ainsi

un horizon de galets mous. Mais le plus souvent, ils avaient perdu
leur caractère fluviatile et leur action se limitait à l'apport d'une
phase sableuse, suivie, au fur et à mesure de leur affaiblissement, de

toute la gamme des sédiments marneux et argileux.

6. Comparaisons

Vers l'W, les Couches de La Roche se poursuivent par les Couches

du Gérignoz de L. Mornod, dont le faciès est analogue, avec cette
différence qu'elles contiennent ici une faune lacustre ainsi que, sur
le Plateau veveysan-glânois, des couches de charbon et de calcaires
d'eau douce.

Dans la région du Gurnigel, c'est la « Blättermolasse » de E. Gerber,

qui constitue l'homologue des Couches de La Roche.
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B. Chattien inférieur : Couches de Ramsera

Molasse rouge de la Veveyse, du Bouveret et du Val d'Illiez.
Molasse rouge de E. Ritter et R. Buess (zone limitée au NE de

Vaulruz).
Couches de Chaffa de L. Mornod.

1. Généralités

La dénomination locale est tirée du chalet de Ramsera (SE de La
Roche, coord. 578,200/171,230) non loin duquel la branche orientale
du R. du Bey ouvre de beaux affleurements dans cette formation.

L. Mornod (1949) a pu établir, grâce à de belles sections, que les

Couches de Chaffa font suite normale, sans discordance, aux Couches
de Vaulruz rupéliennes. Sur les flancs de La Berrà et du Cousimbert,
je n'ai découvert nulle part les couches de passage du Rupélien au
Chattien. Cependant, des caractères lithologiques précis, ainsi que,
très souvent, une discordance sur les Couches de La Roche, m'ont
permis d'identifier avec certitude cette zone, jusqu'au point où elle

est, à son tour, chevauchée par les Préalpes externes.
A l'extrémité occidentale de la carte, les Couches de Ramsera sont

encore séparées de l'écaillé de La Roche par une bande de Rupélien :

celle-ci se perd rapidement en profondeur, et vers l'E, nous n'avons
plus affaire qu'à une écaille externe de Chattien supérieur, surmontée

par les Couches de Ramsera, elles-mêmes chevauchées par les Préalpes
externes.

Les Couches de Ramsera sont limitées aux écailles de Vaulruz et
de Champotey-Ramsera, abstraction faite du lambeau de Molasse

rouge de la Berguerue que nous analyserons dans le chapitre de la
tectonique.

Le terme de Molasse rouge ayant été maintes fois utilisé abusivement,

je préfère donner un nom local à cette formation qui constitue
l'homologue de la Molasse rouge du Val d'Illiez, du Bouveret et de

la Veveyse.

2. Lithologie

Les Couches de Ramsera, à l'instar de celles de La Roche, sont
caractérisées par leurs teintes bigarrées. Ici encore, les marnes et
argiles forment plus du 50 % des sédiments. Mais les critères dis-
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tinctifs suivants permettent de reconnaître sans difficulté les Couches
de Ramsera :

1. Absence totale de la molasse verdâtre, friable, typique des Couches
de La Roche, ainsi que des calcaires d'eau douce et des charbons.

2. Teintes généralement plus vives des marnes et argiles.
3. Présence de trois types de grès liés exclusivement aux Couches de

Ramsera.
4. Présence de poudingues calcaires.

Je donnerai une description des sédiments les plus caractéristiques,
les grès et les poudingues.

a Les grès

On peut les ranger, suivant leurs teintes, en trois catégories, qui
correspondent à celles déjà décrites par L. Mornod (1949, p. 45) :

1. Les grès jaunâtres à galets dolomitiques

Ce sont les plus répandus et les plus typiques de la série, sur le territoire
prospecté.
Le terme est fait d'un grès peu micacé, fin, moyen ou grossier, jaunâtre,
moucheté de points blanchâtres provenant de galets ou débris dolomitiques.
Les inclusions de galets marneux gris ou verdâtres sont nombreuses. On
observe le passage vers le grès fin gris clair, et aussi, à l'autre extrême,
vers le grès conglomératique et le poudingue.
Les grès jaunâtres sont disposés en plaquettes de 0,5 cm. à 1 ou 2 cm.,
intercalées entre les niveaux de poudingues, ou se développent en
complexes de plusieurs m. d'épaisseur, toujours frappés de stratification
entrecroisée. Dans ce dernier type, le grès est généralement grossier à
conglomératique. Dans les grès fins, on relève, à l'intérieur des plaquettes, un
litage fin souligné par des lamina; claires et foncées.
La description microscopique du grès jaunâtre à galets dolomitiques est
donnée par L. Mornod (1949, p. 46). Je signalerai également dans mes

coupes minces la présence de nombreux galets de jaspes rouges à Radiolaires

et de calcaires à Calpionelles mentionnés par cet auteur, de sections
de Foraminifères et de rares grains de glauconie.

2. Les grès brunâtres et rougeâtres

Disons d'emblée que le grès calcaire rouge sombre, décrit par L. Mornod
comme le plus typique de la Molasse rouge, ne se rencontre que très
rarement sur le territoire étudié. Là où on l'observe, il ne constitue qu'un terme
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de quelques cm. passant rapidement à un grès de teinte brunâtre ou plus
souvent, aux types jaunâtre et blanchâtre.

3. Les grès gris clair ou blanchâtres

Pris individuellement, les échantillons peuvent prêter à confusion, tant leur
ressemblance est frappante, surtout dans les types fins, avec les grès de
Vaulruz-La Holena. Mais, il est rare que la question ne puisse être tranchée

par la présence des grès jaunâtres ou brunâtres, ou encore des

poudingues, auxquels les grès gris clair sont très souvent associés.
Au point de vue granulométrique, on retrouve ici tous les passages du grè.s

très fin calcaire, peu micacé, au grès très grossier à conglomératique, où
abondent les petits galets de calcaires, de radiolarites ou de marnes bigarrées.
Je range également dans cette catégorie un grès très fin gris foncé, très

peu répandu.

b Les poudingues

Ils constituent, avec les grès jaunâtres et brunâtres, la roche la
plus caractéristique du Chattien inférieur dans ma région. En effet,
dans presque chaque ruisseau descendant vers La Roche, on rencontre
des bancs de poudingues dont la puissance varie entre quelques cm.
et 2 ou 3 m. La dimension moyenne des galets oscille entre 3 et 6 cm.,
mais certains peuvent atteindre 9 à 10 cm. de diamètre.
Pétrographiquement, ce sont presque exclusivement des galets calcaires
(calcaires spathiques moyens et fins gris clair ou jaunâtres, calcaires

compacts foncés, calcaires gréseux gris-jaune, calcaires fins
blanchâtres, etc.). Notons également quelques galets de quartzites, de

radiolarites rouges et vertes, de granites rouges. Les bancs de

poudingues, lorsqu'ils reposent sur des couches marneuses, sont toujours
soulignés par une cicatrice d'érosion.

3. Description régionale

Il suffira, pour se faire une image fidèle de la formation, de décrire
quelques affleurements de Molasse rouge dans les Rios du Stoutz et
du Bey, au SE de La Roche.

a Rio du Stoutz

Les Couches de Ramsera apparaissent dans le lit du ruisseau à

l'altitude de 845 m. Les teintes vives des sédiments les distinguent
déjà des Couches de La Roche. Après une alternance de marnes et
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grès bigarrés, un banc de grès brunâtre se charge de galets (rive
gauche, au pied des alluvions préwùrmiennes). En amont, rive droite,
on rencontre un affleurement qui, bien qu'affecté de cassures trans-

SE NW

1 m f.-Ct

Alt.
890 m

Marnes jaunes et bleues
Marno-grès bigarrés
Grès bigarrés
Marnes bleues
Marno-grès bigarrés

0,50 l x m.
2,00 m.
0,40 m.
0.20 m.
0,90 m.

Alternance de bancs de grès brunâtres et bigarrés
avec des marno-grès bigarrés 4,70 m.
Poudingue calcaire avec intercalations de grès fins
gris clair 0,45 m.
Grès moyen jaunâtre à stratification entrecroisée,
niveaux de galets. A la base : surface d'érosion, puis
grès grossier avec galets calcaires et galets marneux 3,20 m.
Marnes jaunes et grises x + 0,50 m.

Fig. 25. Rio du Bey, alt. 890 m. (rive gauche).
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versales au ruisseau, n'en permet pas moins d'établir rapidement, sur
la base des caractères définis plus haut, toutes les différences
lithologiques vis-à-vis du Chattien supérieur.

Dans cette première série d'affleurements, les Couches de Ramsera
font partie de l'écaillé de Vaulruz, alors que la Molasse rouge qu'on

VN

^P«^S NX^ *-N^
Vv Si*«

Alt
900

5. Moraine
4. Grès jaunâtre et blanchâtre moyen, niveaux de galets

à la base, stratification oblique et entrecroisée 2,00 m.
3. Marnes gréseuses rougeâtres, au sommet poches

d'érosion 0,10-0,40 m.
2. Grès jaunâtre moyen à grossier, à niveaux conglomératiques

1,85 m.
1. Débris

Fig. 26. Rio du Bey, alt. 900 m. (rive droite).
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ESE WNW

py

A. >

920m

6. Marno-grès bigarrés I + x m.
5. Marnes bleuâtres et noirâtres 2,20 m.
4. Grès fin gris clair et brunâtre en plaquettes alternant avec

des grès marneux jaunâtres 1,10 m.
3. Grès fin jaunâtre dur 0,07 m.
2. Grès fin brunâtre en plaquettes ondulées 0,15 m.
1. Grès jaunâtre grossier à conglomératique, stratification

entrecroisée, niveaux de galets 1,35 m.

Fig. 21 Rio du Bey, alt. 920 m. (rive gauche)

retrouve dans le cours supérieur du R. du Stoutz, se rattache à l'écaillé
de Champotey-Ramsera.

b Rio du Bey

Vers 870 m., à environ 30 m. en amont de gros blocs erratiques,
le ruisseau ouvre un premier complexe de grès jaunâtre à niveaux
conglomératiques, typiques du Chattien inférieur. A l'altitude de

890 m., le ruisseau est de nouveau encombré de matériel morainique
glissé des versants. Cependant, sur la rive gauche, à une succession
d'une vingtaine de m. de marnes bleuâtres, jaunâtres et grises,
entrecoupées de bancs de grès de 5 à 10 cm., fait suite une paroi rocheuse
dont j'ai relevé le profil (fig. 25).

Les niveaux de poudingues contiennent essentiellement des galets
calcaires, et des poches remplies de matériel argileux provenant des

assises sous-jacentes. Les grès sont du type habituel, brunâtre, gris
clair, jaunâtre ou bigarré. La surface inférieure des bancs gréseux
met en évidence des figures de loads casts.
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A 900 m., rive droite, à la confluence des deux branches supérieures
du R. du Bey, un très bel affleurement illustre un type de sédimentation

propre aux Couches de Ramsera (fig. 26).
Dans la branche du ruisseau qui coule à l'W du chalet de Ramsera,

on recoupe toute la série des roches typiques du Chattien inférieur.
Le profil relevé à l'altitude de 920 m. (fig. 27) rend compte de ces

caractères lithologiques.
Les affleurements de Molasse rouge du R. du Bey et du R. des

Roches se raccordent tous à l'écaillé de Champotey-Ramsera. Nous
reviendrons, au chapitre de la tectonique, sur la signification de la
Molasse rouge de la Berguerue (coord. 577,900/169,600) et des Blocs de

Molasse rouge de la zone deTschärluuschwand (coord. 583,390/175,190).

4. Paléontologie et âge des Couches de Ramsera

La Molasse rouge, dans son ensemble, est très peu fossilifère. Dans
le Val d'Illiez comme dans la Veveyse, cette formation est quasi
stérile. Sur les flancs de La Berrà et du Cousimbert, la Molasse rouge
n'a livré aucune macrofaune. En revanche, les grès contiennent de

nombreux Foraminifères (Globigérinidés, Orbitoïdés, Rotalidés) qu'on
ne peut considérer autrement que comme des produits de
remaniement.

En l'absence de critères paléontologiques, c'est sur une base litho-
stratigraphique qu'il faut tenter de dater les Couches de Ramsera.
Or celles-ci, au S de La Roche, occupent une position analogue aux
Couches de Chaffa de L. Mornod. Alors que, dans la région de Bulle,
elles sont séparées du Chattien supérieur par une écaille de Rupélien,
sur le territoire étudié, ce Rupélien se perd en profondeur et la
Molasse rouge des écailles de Vaulruz et de Champotey-Ramsera finit
par chevaucher directement l'écaillé de La Roche datée du Chattien
supérieur.

L. Mornod a pu établir que les Couches de Chaffa font suite,
stratigraphiquement, aux Couches de Vaulruz et qu'elles sont plus
anciennes que les Couches du Gérignoz datées du Chattien supérieur.
La disparition en profondeur des Couches de Vaulruz dans la région
de La Roche empêche seule d'observer le passage du Rupélien au
Chattien, très visible encore, en dehors de ma carte, au NE de Cor-

bières, dans un ravin situé à l'E des Bassets. Cependant, les carac-
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teres lithologiques bien définis, et la position tectonique des Couches
de Ramsera conduisent à leur attribuer le même âge qu'aux Couches
de Chaffa : le Chattien inférieur.

5. Conditions de sédimentation

Les Couches de Ramsera se sont déposées en milieu d'eau douce,

cependant que les rares grains de glauconie découverts çà et là dans
les grès traduiraient les dernières influences de la mer rupclienne.
La microfaune, on l'a vu, est remaniée.

La bigarrure des teintes est typique de l'ensemble de la série,
mais vis-à-vis du Chattien supérieur, on note, dans les conditions de

sédimentation quelques caractères très différents :

1. Présence de grès conglomératiques et de poudingues.
2. Cicatrices d'érosion relativement profondes à la base des complexes grossiers.
3. Stratification généralement entrecroisée des grès grossiers et conglomératiques.

Ces caractères propres aux Couches de Ramsera témoignent en
faveur de quelques changements dans le mode de formation des
sédiments du Chattien inférieur par rapport aux Couches de La Roche.

Dans les deux cas, la subsidence est seule capable d'expliquer
l'épaisseur de cette Molasse d'eau douce, qui, par définition, s'est

déposée en eaux peu profondes. Le bassin molassique était occupé

par des nappes d'eau plus ou moins étendues, séparées par des zones
sporadiquement émergées. L'analyse des cyclothèmes dans les Couches
de La Roche, nous a conduit à admettre des conditions de dépôts
relativement calmes et uniformes. Dans le cas des Couches de Ramsera,
en revanche, les cyclothèmes sont beaucoup moins évidents ; il devait
exister, bien sûr, de vastes zones submergées où la sédimentation
s'opérait à l'abri des forts courants : ceci est attesté par l'abondance
des détritiques fins (grès marneux, marnes, argiles, le tout finement
stratifié). Mais le caractère le plus frappant dans le dépôt des Couches
de Ramsera est l'apparition brusque et répétée, sur les sédiments
fins, de matériel grossier (poudingues, grès conglomératiques, grès
grossiers) tout à fait absent dans les Couches de La Roche. Ces phases
grossières sont toujours soulignées par des ravinements, des poches
d'érosion dans les détritiques fins sous-jacents, et les sédiments eux-
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mêmes sont frappés de stratification oblique ou entrecroisée. On doit
en conclure qu'au Chattien inférieur, des courants transporteurs à

caractère fluviatile bien marqué parcouraient périodiquement l'aire
de sédimentation, érodaient les dépôts argileux à peine consolidés, et
comblaient par la suite de galets et de sables grossiers leurs chenaux
divagants.

Ces arrivées soudaines de matériel grossier ne peuvent s'expliquer
par les seuls facteurs météorologiques (périodes de pluie et de sécheresse)

qui ont dû jouer aussi bien au Chattien supérieur ; elles sont
en relation avec des mouvements orogéniques intenses dans l'arrière-pays
alpin, c'est-à-dire avec la phase paroxysmale oligocène du plissement
alpin.

6. Puissance

Au SE de La Roche, si l'on tient compte de la valeur moyenne
de l'inclinaison des couches, on arrive, pour la seule écaille de

Champotey-Ramsera, à une puissance de 1000 m. environ de Molasse rouge.
Dans le Val d'Illiez et dans la région de Bulle, la puissance de la
Molasse rouge est bien inférieure, soit 400 m. environ.

7. Comparaisons

Ainsi donc, la Molasse rouge du Val d'Illiez, du Bouveret et de la
Veveyse dont L. Mornod a pu établir le prolongement dans la région
de Bulle par les Couches de Chaffa, se poursuit au devant de la Berrà
et du Cousimbert. Sa disparition dans la zone S de Montévraz est
due à son recouvrement par les Préalpes externes. Au delà du massif
de La Feyla (Derrière-Château), on retrouve localement des blocs

typiques de Molasse rouge, mais on ne peut affirmer qu'ils sont en
place. En Suisse orientale, les auteurs signalent également une Molasse
d'eau douce bigarrée faisant suite stratigraphique au Rupélien.

8. Conclusion

Avec le Chattien inférieur débute la vraie sédimentation molassique.
A la suite de la phase paroxysmale oligocène, le relief de l'arrière-pays
alpin s'accentue, l'érosion s'avive, la mer résiduelle du Rupélien se

comble, et dès lors, s'ébauche le bassin molassique où des zones émer-
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gées voisinent avec de vastes nappes lacustres, cependant que des

courants très actifs édifient les premiers systèmes de deltas.
Nous avons déjà relevé l'opposition entre les conditions de

sédimentation plus turbulentes du Chattien inférieur, et celles, plus calmes
et uniformes qui ont présidé au dépôt des Couches de La Roche. Il
faut remarquer à ce propos que, dans la région de Bulle, L. Mornod
ne signale pas encore de poudingues dans les séries inférieures du
Chattien. Les premiers niveaux de conglomérats qu'on reconnaît dans
la région S de Fribourg expliquent peut-être l'augmentation d'épaisseur

de la Molasse rouge de l'W vers l'E, conséquence d'une subsidence

accrue.
Quant à l'origine du matériel transporté, il est intéressant de noter,

surtout dans les grès conglomératiques du Chattien inférieur, l'abondance

des fragments de radiolarites et de calcaires à Calpionelles
(Biancone), rattachables à la nappe de la Simme.

Divers auteurs (R. Trümpy et A. Bersier, 1954 ; F. Hofmann, 1960)
ont déduit de l'analyse de certains massifs de poudingues (Mt-Pélerin,
Emmental, Rigi, Speer, etc.) qu'au Chattien, les nappes préalpines
avaient déjà dépassé la culmination centrale des Alpes ; l'érosion
s'attaquait principalement à la nappe de la Simme qui occupait, en
bordure des Alpes, la plus grande partie du bassin d'alimentation des

fleuves chattiens.
Selon F. Hofmann encore, les études du bassin molassique bavarois

démontrent que le matériel fin charrié par les deltas chattiens était
entraîné de l'W vers l'E, de la Suisse vers la Bavière, par un système
de chenaux collecteurs dirigés dans l'axe du sillon périalpin.

II. Le Rupélien

Couches de Vaulruz - La Holena

Molasse marine inférieure

Couches de Ralligen
Couches d'Horw, d'Hilfern, de Bilten
Couches à Cyrènes de la Veveyse de Feigyre
Molasse à faciès Flysch de E. Gagnebin
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Grès de la Guiga (p.p.) de J. Tercier
Couches de Vaulruz de L. Mornod.

1. Introduction

J'ai donné le nom de Couches de Vaulruz-La Holena à la série de
la Molasse marine inférieure comprenant le niveau des grès de Vaulruz
au sommet, celui des marnes de Vaulruz à la base. Cette dénomination

locale (La Holena) se justifie par l'affleurement le plus important

et le plus riche au point de vue paléontologique que l'on
rencontre dans la région étudiée; il est situé non loin du chalet de La
Holena, au SSE de Sur Montsoflo (S de La Roche). Un autre affleurement

très fossilifère est celui de Gross Schwand, à l'E du massif de

La Feyla.

2. Extension, subdivisions

Nous verrons que si, jusque sur les flancs de La Berrà, il a été
possible à L. Mornod d'individualiser trois bandes de Rupélien (Vaulruz,
Champotey, La Pattaz), les choses vont se compliquer quelque peu
vers l'E. Il faut tenir compte, en effet, de l'avancée de l'arc préalpin
dans la région du Cousimbert-Muschenegg : celle-ci a entraîné une
réduction considérable de l'espace réservé aux écailles subalpines entre
la bordure miocène du Plateau et le front des Préalpes externes. Non
seulement les bandes de Molasse subalpine les plus méridionales sont
partiellement chevauchées, mais, à cause de la proximité des massifs
helvétiens, des complications se sont produites au sein des écailles
elles-mêmes, certains niveaux restant en profondeur, d'autres, plus
plastiques, étant refoulés vers le N.

C'est ainsi qu'au S de La Feyla, les Préalpes externes chevauchent
directement les Couches de La Roche. Vers l'E, on note la réapparition

d'une écaille rupélienne, au N de Gross Schwand, dont le terme
inférieur, les marnes, se retrouve dans un petit ruisseau à l'W de

Lauperschwand. Puis, jusqu'à l'extrémité de la carte, la Molasse subalpine

disparaît sous les débris du Flysch et les dépôts quaternaires.
La Molasse marine inférieure comprend les subdivisions suivantes :

b) les grès de Vaulruz-La Holena
a) les marnes de Vaulruz-La Holena
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A cause des conditions tectoniques, on n'observe nulle part les

couches de passage du Rupélien au Chattien. Au seul endroit où des

marnes surmontent les grès de Vaulruz, dans l'écaillé de La Holena,
elles conservent une teinte uniformément grise et ne présentent pas
encore les caractères propres à la Molasse d'eau douce.

3. Lithologie

La série ne contient pas de calcaires d'eau douce, ni de charbons,
mis à part quelques minces feuillets de lignite à La Holena. Les
poudingues et grès conglomératiques font également défaut. Les seuls

lithotopes représentés sont les marnes et les grès.

a Les marnes de Vaulruz - La Holena

Elles constituent le terme inférieur des Couches de Vaulruz-La
Holena ; localement, elles forment aussi de petits niveaux à l'intérieur
des grès de Vaulruz-La Holena. A La Holena, la série des grès est

surmontée exceptionnellement d'un complexe marneux de 30 m.
environ.

Pétrographiquement, on reconnaît tous les termes de passage entre
les marnes gréseuses et les argiles. La série qu'on a convenu d'appeler
« marnes de Vaulruz-La Holena » se présente d'ailleurs sous la forme
d'une alternance des termes marneux toujours bien stratifiés, avec
de petits bancs de grès fins bleuâtres.

Les marnes de Vaulruz-La Holena atteignent une épaisseur de

100 m. au maximum dans les écailles de La Holena et de Gross Schwand.
Dans l'écaillé de Vaulruz (R. du Stoutz) elles sont plus réduites encore.

Tout l'intérêt des marnes de Vaulruz-La Holena réside dans leur
grande richesse en Ostracodes souvent très bien conservés. Elles abondent

également en écailles de poissons, alors que les petites Cyrènes
et les Cardium sont plus rares.

b Les grès de Vaulruz - La Holena

Ils forment un horizon très visible dans la morphologie, à cause
de la grande résistance de la roche. C'est ainsi que dans les écailles
de Champotey-Ramsera, de La Holena, de Gross Schwand, le niveau
des grès se reconnaît au relief prononcé qu'il a créé par rapport aux
terrains avoisinants.
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Les grès sont disposés généralement en bancs ou en plaques plus
ou moins épaisses ; à l'encontre de ce qui a été observé dans la Molasse

rouge, la stratification est toujours régulière.
Les diverses variétés de grès peuvent être ramenées aux trois types

suivants :

1. Le grès fin gris-bleu

C'est le terme le plus caractéristique du Rupélien. On le trouve soit en petits
bancs de quelques centimètres alternant avec les marnes, soit en gros
complexes, avec une prépondérance très nette sur les deux types suivants.
Très dur, il est micacé et peut renfermer de nombreux débris charbonneux.
En coupe mince, la pyrite ainsi que la glauconie sont toujours présentes.
Dans plusieurs affleurements, notamment au SW de Sur Montsoflo (coord.
577,380/170,580), la surface des bancs gréseux est ponctuée de concrétions
pyriteuses appelées « gouttes de pluie » et signalées déjà par L. Mornod,
alors que, sur la face inférieure, on note de nombreuses pistes de vers assez

proches de celles relevées dans la Molasse burdigalienne.

2. Le grès moyen et fin gris clair

Je désigne par ce type un grès gris clair, le plus souvent moyen, en général
moins dur que le type précédent, présent dans presque chaque affleurement,

mais qui joue un rôle secondaire en importance. Je range également
dans cstte catégorie un grès très voisin, mais à reflets verdâtres, qu'on ne
peut cependant confondre avec les Couches de Cucloz-Villarvolard. Cette
dernière variété peut se charger localement d'enclaves argileuses de
remaniement.

3. Le grès coquillier

Lithologiquement, il se rattache à l'un des deux types décrits plus haut.
Dans le deuxième type cependant, les débris de coquilles sont moins
abondants. Dans le grès fin gris-bleu, les Cyrènes apparaissent en tel nombre que
le terme de grès coquillier lui convient parfaitement. C'est l'affleurement de
La Holena qui offre le type le plus caractéristique: à plusieurs niveaux, le
grès coquillier forme des bancs continus de près de 1 m. d'épaisseur, pétris
de bivalves, où les petites Cyrènes prédominent. C'est un très beau type de

roche, extrêmement résistant, à cassure esquilleuse.

Rappelons, pour terminer, que l'ensemble des Couches de Vaulruz-
La Holena se distingue aisément de la Molasse d'eau douce inférieure

par les caractères suivants : absence de la bigarrure des sédiments,
remplacée par une teinte uniformément grise ; absence de stratification

oblique ou entrecroisée ; absence de poudingues.
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4. Description régionale

Région W de Montévraz

Ecaille de Vaulruz

Elle n'est plus représentée sur le territoire étudié que par quelques
bancs de grès rupéliens typiques, aux pendages désordonnés, affleurant
sur le versant droit du R. du Stoutz, à l'altitude de 840 m., au NW
de Sur Montsoflo.

Ecaille de Champotey-Ramsera

Son terme inférieur, les marnes, s'observe dans le lit du R. du
Stoutz, à l'altitude de 870 m., sur une distance de quelques m. Il
a fourni de belles écailles de poissons, ainsi que de rares petits
mollusques (Cyrènes, Cardium, Potamides).

Les grès, par contre, apparaissent plus largement sur le versant
droit du ruisseau et forment une pente abrupte à l'W de Sur Montsoflo.

On y découvre de nombreuses grandes Cyrènes.

Ecaille de La Holena

Il faut avouer que, en dehors de La Holena, où les conditions
d'affleurement sont très claires, il est souvent malaisé de distinguer
le Rupélien des Couches de Cucloz-Villarvolard, là surtout où les grès
de Vaulruz-La Holena sont absents. C'est le cas vers le SW où, à

partir de La Holena jusqu'au raccordement avec l'écaillé de La Pattaz
de L. Mornod, les Couches rupéliennes se présentent essentiellement
sous un faciès marneux, exception faite pour la région de la Guigue
(affleurement situé au NNW du chalet) où les bancs de grès dessinent
dans la morphologie une croupe caractéristique.

Au NE de La Holena, jusqu'au R. des Roches, les couches
marneuses et gréseuses, qui forment une série de petits affleurements,
présentent les caractères propres aux Couches de Cucloz-Villarvolard.
Dans le R. des Roches lui-même, à l'altitude de 1020 m., quelques
bancs gréseux ont l'apparence du Rupélien, mais plus haut le lit du
ruisseau est entaillé dans une longue succession de marnes et grès
de la série de Cucloz-Villarvolard.

Mais revenons à l'affleurement type : celui de La Holena. Pour y
accéder, on emprunte le chemin qui quitte la route cantonale au
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Stoutz (SW de La Roche), sur la rive droite du torrent. A partir de
Sur Montsoflo (Pt 935) on remonte une pente assez raide et, à l'altitude

de 1036 m., un sentier bifurque du chemin de La Berrà et conduit
vers la droite à la branche orientale du R. du Stoutz, en passant par
le chalet inférieur de La Holena. (fig. 28).
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Fig. 28. Situation des gisements fossilifères de la Holena.
(Echelle : 1 : 20 000)

A l'endroit où le chemin recoupe le torrent (ait. 1050 m., coord.
578,150/170,070) il suffit de remonter quelques m. dans le ruisseau

pour découvrir les premiers affleurements de marnes rupéliennes.
Celles-ci forment deux pointements dans le ruisseau et, à chaque
affleurement, j'ai recueilli des écailles de poissons, quelques petites
Cyrènes, des empreintes de tiges et de feuilles ; le lavage de ces marnes
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a fourni une faune abondante d'Ostracodes. Les grès débutent vers
1085 m. et sont caractérisés dès la base par le grand nombre de

petites Cyrènes. On relève également quelques feuillets charbonneux.
Puis les bancs s'épaississent et contiennent, à plusieurs niveaux, le

terme du grès coquillier déjà signalé. Les marnes à Cyrènes,
surmontant les grès, affleurent un peu au NE sur le chemin passant
au S de « Les Pointes » à l'altitude de 1140 m.

Région E de Montévraz

Ecaille de Gross Schwand (fig. 29).

Les marnes rupéliennes apparaissent dans une niche d'arrachement
au pied de la falaise que forme la série gréseuse. Elles renferment ici
aussi des écailles de poissons, des Cardium et petites Cyrènes, des

dents de poissons microscopiques, et surtout, de nombreux Ostracodes.
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Le complexe des grès atteint 50 m. Vers le sommet, certains bancs
sont couverts de moules de Cyrènes. J'y ai découvert également une
dent de poisson macroscopique.

Vers l'E, on retrouve les Couches de Vaulruz-La Holena dans la
région de Römerswilschwand.

5. Paléontologie et âge

a Paléontologie

Les Couches de Vaulruz-La Holena représentent le terme le plus
fossilifère de toute la Molasse subalpine. J'indiquerai, notamment
pour les marnes à Ostracodes, la provenance des échantillons au

moyen des signes conventionnels suivants (voir aussi fig. 28) :

Hx La Holena, marnes inférieures, 1er affleurement (ait. 1050 m.).
H2 La Holena, marnes inférieures, 2e affleurement (ait. 1065 m.).
H3 La Holena, marnes supérieures, S de «Les Pointes» (ait. 1140 m.).
S R. du Stoutz (ait. 870 m.) écaille de Champotey-Ramsera.
GS Groß Schwand (alt. 1020 m.).

La liste de la faune et de la flore recueillies sur l'ensemble du
terrain prospecté s'établit comme suit :

Foraminifères : (H2)

Mollusques

Gastéropodes : Potamides lamarcki Brongniart (S)
En outre : quelques formes microscopiques non déterminables

Lamellibranches (dans presque tous les affleurements de grès) :

Polymesoda convexa Brongniart
Cyrena maillardi Locard
Cyrena renevieri Locard
Cyrena saussurei Locard
Cyrena sp. ind. (nombreuses petites Cyrènes indéterminables)
Cardium studeri Mayer-Eymar
Cardium sp. ind.

Serpulidés : (H3)
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Ostracodes

Les marnes de Vaulruz-La Holena dans la région S de Fribourg abondent
en Ostracodes dont l'état de conservation est souvent remarquable. M. le
Dr H. J. Oertli a bien voulu se charger de la tâche délicate que constitue la
détermination de ces petits Crustacés. Il a identifié 9 espèces d'Ostracodes, dont 8 sont
inconnues dans la littérature. Ces espèces nouvelles feront ultérieurement
l'objet d'une note commune de M. le D1* H. J. Oertli et de l'auteur. Pour l'instant,

elles sont représentées simplement par un numéro d'ordre.

Voici la liste des Ostracodes déterminés par M. le Dr Oertli :

Loxoconcha sp. 1 (H1? H2, S, GS)
Loxoconcha? sp. 2 (Hx, H2)
Loxoconcha? sp. 3 (S)

Cytheropteron sp. 1 (Ht, H2)
Cytheropteron sp. 2 (Irli)
Leguminocythereis sp. 1 (HJ
Schuleridea sp. 1 (S)

Pterygocythereis sp. 1 (GS)
Cytheridea ventricosa Goerlich 1953 (H3, S, GS)
Moules internes de formes lacustres (Hi)
Débris de grandes formes lacustres (partout sauf en H3)

Poissons :

Clupea longimana Hkckkl, écailles abondantes dans chaque affleurement.
Autres écailles de poissons
Dents de poisson microscopiques (Hx, H2)
Dent de poisson macroscopique (GS)
Otolithes (S)

Flore :

Cinnamomum lanceolatum Heer
Cinnamomum scheuchzeri Heer

b) Age

Dans la région S de Fribourg, la série des grès de La Holena
présente une telle similitude avec les grès de Vaulruz qu'on serait tenté
de leur attribuer le même âge sur la seule base des questions de faciès

et de tectonique. Les grès de Vaulruz ont été datés avec certitude
du Stampien inférieur (Rupélien) par H. G. Stehlin (1938), grâce à

une faune de vertébrés caractéristique.

1 Les Ostracodes mentionnés ici ont été découverts dans les échantillons suivants
de la collection déposée à l'Institut de Géologie de Fribourg : Hj (E 325, E 387) ; H2
(E 326-7-8, E 380-386) ; H3 (E 388) ; S (E 389) ; GS (E 217, E 390).
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Or, la faune d'Ostracodes découverte dans les marnes permet de

confirmer cet âge rupélien non seulement pour la série des grès, mais

pour l'ensemble des Couches de Vaulruz-La Holena. En effet,

Cytheridea ventricosa Goerlich 1953

est une espèce caractéristique du Rupélien subalpin en Bavière. Sur

mon terrain de recherches on trouve cette espèce, d'une part dans
les marnes basales qui passent stratigraphiquement au niveau des

grès (écaille de Gross Schwand, écaille de Champotey-Ramsera),
d'autre part, dans les marnes qui surmontent normalement le
complexe gréseux (écaille de La Holena). Il en résulte que l'ensemble des

Couches de Vaulruz-La Holena doit être daté du Rupélien.

6. Conditions de sédimentation

C'est un fait connu que le faciès des dépôts rupéliens rappelle
plutôt la sédimentation du Flysch que celle d'une vraie Molasse.

D'où le nom de « Molasse à faciès Flysch », dont E. Gagnebin avait
désigné cette formation.

La faune des Cyrènes et Cardium, les écailles et dents de poissons,
de même que les Ostracodes, en grande partie, indiquent un dépôt en
milieu plus ou moins saumâtre. L'absence de charbons et de calcaires
d'eau douce dans la région S de Fribourg confirme cette hvpothèse.

Cependant, et pour la première fois dans le sillon périalpin, apparaît
une faune d'eau douce: tels sont, par exemple, les Ostracodes lacustres.

Ce mélange de faune marine et lacustre reflète bien les conditions
de la mer rupélienne : celle-ci n'est plus qu'un résidu de la mer
nummulitique, formant une bande toujours plus étroite le long du sillon
périalpin. Cette mer ne semble pas avoir eu de communications avec
la mer rupélienne venant du N, par le bassin rhénan (A. Buxtorf,
1933). C'est ce qu'atteste la faune d'Ostracodes ; en effet, comme
H. J. Oertli le signale déjà dans sa thèse (1956) pour d'autres zones
de la Molasse subalpine suisse, les espèces recueillies dans la région S

de Fribourg ne présentent aucune affinité avec les formes peuplant
les bassins rupéliens du Jura 1.

1 L'hypothèse d'un seuil continental séparant la mer rupélienne subalpine de celle
du bassin rhénan est confirmée par le récent sondage de Chapelle-sur-Moudon
(K. Lemcke 1959) qui a mis en évidence une lacune du Rupélien dans cette région. Par
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Ainsi, dans cette mer lagunaire, toujours plus resserrée, s'opère une
sédimentation calme et régulière : schistes marneux à la base, puis,
terme du comblement, la série des grès ; ça et là prennent naissance
de petits bassins lacustres où se développent les premiers organismes
d'eau douce de la Molasse, alors que sur d'autres aires momentanément

émergées, s'installe un épisode végétatif donnant lieu aux
nombreux débris charbonneux dispersés dans toute la série.

Dans tous ces dépôts, on n'observe que peu ou pas de stratification
entrecroisée ; les grès grossiers ou conglomératiques, de même que
les poudingues font défaut. Par rapport au Chattien inférieur, où

débute le vrai faciès molassique, le Rupélien représente la dernière
phase de comblement de la mer du Flysch, phase qui précède le

plissement oligocène des nappes alpines.

7. Puissance, comparaisons

a Puissance

Les marnes de Vaulruz-La Holena, au-devant de La Berrà et du
Cousimbert sont considérablement réduites. Nous avons vu qu'elles
n'excèdent pas 100 m. de puissance dans les écailles de La Holena
et de Gross Schwand.

Quant au niveau des grès, réduit à 25 m. dans l'écaillé de Vaulruz,
il atteint partout ailleurs une épaisseur de 40-60 m. environ.

b Comparaisons

Les Couches de Vaulruz formant dans la région de Bulle trois
écailles successives individualisées par L. Mornod, se prolongent donc
vers le NE, dans la région S de Fribourg. Mais elles disparaissent
rapidement parce que, d'une part, la série rupélienne est demeurée
en profondeur par suite de complications tectoniques (écaille de

Vaulruz, écaille de Champotey-Ramsera) d'autre part, du fait que les

Préalpes externes ont recouvert l'écaillé la plus méridionale, celle de

La Holena. A l'E de Montévraz, sur un petit espace, réapparaît une
écaille rupélienne, celle de Gross Schwand, qu'on ne peut raccorder
à l'une des unités précitées.

ailleurs, en Suisse orientale, H. Hofmann (1960) signale au Rupélien des formations
désertiques dans la région de Schaffhouse. Plus récemment encore, le sondage de Cour-
tion (NW de Fribourg), n'a pas non plus traversé de dépôts rupéliens.
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Vers l'E, au-devant du Gurnigel, il se pourrait que l'homologue des

Couches de Vaulruz-La Holena se retrouve en partie dans les « Jordis-
bodenmergel » et les « Goldeggsandsteine » de E. Gerber (1925) 1.

Les Couches de Vaulruz-La Holena forment un horizon lithologique
constant sur tout le bord alpin, comme le démontre L. Mornod dans
l'essai de corrélation qu'il a établi depuis l'Autriche jusqu'en Savoie.
C'est à cette synthèse que je renvoie le lecteur. (L. Mornod, 1949,

page 64).

CHAPITRE DEUXIEME

Les Préalpes externes

Les Préalpes externes n'entrent pas dans mon sujet d'étude,
puisqu'elles délimitent, au S, mon champ de recherches. J'exposerai cependant

ici quelques considérations sur les deux formations qui jalonnent
la limite méridionale de ma carte : les Couches de Cucloz-Villarvolard
et le Wildflysch.

I. Les couches de Cucloz -Villarvolard

Grès de la Guiga p.p. de J. Tercier (1928)
Couches de Villarvolard (Flysch subhelvétique) de L. Mornod
(1945)

Flysch subalpin (Flysch subhelvétique) de L. Mornod (1949)
Couches de Cucloz-Villarvolard de P. Corminbœuf (1959)

1. Age des Couches de Cucloz-Villarvolard

En 1945 déjà, L. Mornod avait désigné par « Couches de
Villarvolard » ou « Flysch subhelvétique » un gros complexe de schistes et
de grès s'intercalant, dans la région de Bulle, entre les Préalpes externes

1 Cette région est actuellement revisée par des élèves de l'Institut de Géologie de

Berne.
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et la Molasse subalpine ; dès 1949, il lui donna le nom de « Flysch
subalpin » en le datant du Lattorfien, à partir de considérations sur
l'emplacement paléogéographique originel de la série.

En 1959, P. Corminbœuf, interprétant les données paléontolo-
giques fournies par la faune de Globorotalidés qu'il découvre en
Veveyse dans cette même série, la date du Paléocène, appelant désormais

«Couches de Cucloz-Villarvolard » un complexe qu'il range dans
le Flysch ultrahelvétique.

Dans la région S de Fribourg, au-devant de La Berrà et du
Cousimbert, on retrouve le prolongement de ces Couches de Cucloz-Villarvolard

avec les caractères définis par les deux auteurs précités.
Au cours de recherches en vue de distinguer cette série de la Molasse

rupélienne, j'ai recueilli dans les termes marneux des Couches de

Cucloz-Villarvolard, notamment dans le R. des Roches, une microfaune

qui confirme, selon P. Corminbœuf, l'âge paléocène attribué
par cet auteur à la même formation dans la région de la Veveyse 1.

2. Extension de la série dans la région S de Fribourg

Les Couches de Cucloz-Villarvolard, avec les caractères distinctifs
que je mentionnerai ci-dessous, forment un coussinet de terrain continu
entre le Wildflysch et la Molasse subalpine, du front de la Berrà
jusqu'au pied des Muschenegg, à l'extrémité orientale du terrain
étudié. Parmi les nombreux affleurements qui jalonnent l'extension
de ce complexe, citons spécialement celui du R. des Roches au SE
de La Roche, où la formation s'étend sur plusieurs centaines de m.,
avant de passer au Wildflysch et aux grès du Gurnigel. La série est
bien visible aussi dans le Burgerwald au N du Pt 1265 (coord.
581,800/173,500), puis sur la nouvelle route qui conduit à l'ancienne
carrière de gypse. Signalons enfin quelques affleurements localisés
aux alentours du chalet situé à 1028 m. (coord. 584,150/174,610),
au S de Römerswilschwand.

1 Toutefois, L. Mornod a découvert très récemment, dans des grès conglomératiques
de la série classique de Cucloz, une faune de Nummulites qui confère à ce terme un âge
post-paléocène certain, (communication orale.) Il y a donc lieu de penser que les
Couches de Cucloz-Villarvolard forment un gros complexe où sont entremêlés des
terrains appartenant au domaine ultrahelvétique (âge paléocène, T. Corminboeuf) et au
domaine du Flysch subalpin (âge post-paléocène, L. Mornod).
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3. Quelques caractères distinctifs

Dans la zone de contact entre les Préalpes externes et la Molasse

subalpine, le grand problème consiste à délimiter le Rupélien et les

Couches de Cucloz-Villarvolard, de faciès souvent très analogue. Le
lecteur trouvera la description lithologique détaillée de cette dernière
formation soit dans les travaux de L. Mornod (1945 et 1949), soit
dans la note de P. Corminbœuf (1959). Je ne mentionnerai ici que
quelques critères qui m'ont permis le plus souvent de reconnaître la
série de Cucloz-Villarvolard.

a Critères lithologiques

Ils correspondent à ceux qui ont déjà été mentionnés par L. Mornod
(1949, p. 68) à savoir :

1. Présence de schistes gréseux feuilletés beiges.
2. Présence de grès fins, grossiers ou conglomératiques verdâtres, polygéniques

à éléments volcaniques.

Ces deux types de roches sont inconnus dans le Rupélien de la

région Sud de Fribourg *.

b Critères paléontologiques

1. Absence de la faune de Mollusques typique du Rupélien (Cyrènes,
Cardium, etc.).

2. Absence des Ostracodes abondants dans le Rupélien.

Ces derniers critères sont d'ordre négatif et, comme toujours dans

pareil cas, il faut les considérer avec prudence. Cependant, pour ne

parler que des Ostracodes, il est étonnant que chaque dissolution de

marnes rupéliennes fournisse un grand nombre de ces Crustacés à
côté de très rares Globigérines, alors que, à ce jour, je n'ai pas découvert

d'Ostracodes dans les marnes de la série de Cucloz-Villarvolard ;

celles-ci, en revanche, renferment nombre de Globigérines et de Glo-
borotalidés. P. Corminbœuf qui a longuement étudié la microfaune
de la série de Cucloz-Villarvolard, n'a pas encore signalé jusqu'ici la
présence d'Ostracodes, (communication orale).

1 L. Mornod signale, dans le Rupélien de la carrière de Champotey, quelques
lentilles de grès conglomératiques polygéniques (1949, p. 55).
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Faut-il en conclure que les conditions de vie de la mer paléocène
entravaient le développement de ces organismes, alors que le milieu
plus saumâtre de la mer rupélienne favorisait au contraire leur
épanouissement

Des études toujours plus détaillées permettront seules de répondre
à cette question.

II. Le Wildflysch

Je limiterai ma description à la seule carrière de gypse du Bur-
gerwald, (coord. 582,900/174,290), remise à jour récemment par les

travaux d'aménagement d'une nouvelle route, mais menacée de

disparaître de nouveau sous la masse toujours mouvante des débris du
Flysch.

L'affleurement permet de reconnaître, pinces dans les schistes noirs
du Wildflysch, une série de lambeaux mésozoïques allant du Trias
au Crétacé supérieur. Parmi les nombreux échantillons récoltés et
déposés à l'Institut de Géologie de Fribourg, je citerai spécialement
les roches suivantes :

Gypse grenu ou fibreux, blanc et rose (Trias)
Argilites vertes et rouges (Trias)
Grès rouges et verdâtres (Trias
Calcaires dolomitiques (Trias)
Calcaires blancs lithographiques à Aptychus (Tithonique)
Calcaires tachetés à radiolaires et Calpionelles (Tithonique)
Calcaires compacts à Globotruncanidés (Crétacé supérieur)

Quant à l'âge du Wildflysch, il débute, selon H. Guillaume (1957,

p. 136) dans le secteur Montsalvens-La Berrà, au Maestrichtien pour
s'étendre jusqu'au Priabonien.
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